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teur. — Adoption de l'amendement modifié.

Adoption de l'article 8 modifié. 1
Art. 9 et 10. - Adoption.
Art. 11 :

Amendement de MM. Fernand David. Jean

Morel, Cannac et Eugène Chanal : MM. Jean
Morel et Fernand David.

Amendement de M. Jean Morel : MM. Jean
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Dépôt d'un rapport de M. Ranson sur la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à proroger jusqu'au
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TRliSIDEXCE DE M. LEON BOURGEOIS

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Reynald, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès -verbal de la séance du
25 novembre.

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE

M. le président. M. de La Batut s'excuse
de ne pouvoir assister aux séances de cette
semaine.

3. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Paul
Strauss un rapport fait au nom de la
commission chargée d 'examiner la proposi
tion de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à modifier l 'article 20 de la
loi du 14 juillet 1905. relative à l 'assistance!
obligatoire aux vieillards, aux infirmes et
aux incurables privés de ressources.

Le rapport sera imprimé et distribué.
M. le rapporteur demande le renvoi de la

proposition de loi, pour avis, à la commis
sion des finances.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
11 en est ainsi décidé.
J'ai reçu de M. Cauvin un rapport fait an

nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
22 décembre 1US), étendant à l'Alsace et u
la Lorraine l 'application de la loi du 8 oc
tobre 1019, relative à l'institution des cartes
d'identité professionnelle pour les voyageurs
et représentants de commerce.

Le rapport sera imprimé et distribué,

4. - DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M . François-Marsal, ministre des finances.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant : 1 o régulari
sation de crédits ouverts par décrets au
titre de l 'exercice 1920; 2° conversion en
crédits définitifs de crédits additionnels

aux crédits provisoires ouverts au titre de
l 'exercice 1920.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

5. - DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général de la commission des
finances .

M. Paul Doumer, rapporteur général dl
la commission des finances. J'ai l 'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant: I o ré
gularisation de crédits ouverts par décrets-
au titre de l 'exercice 1920 ; 2° conversion
en crédits définitifs de crédits additionnels
aux crédits provisoires ouverts au titre de
l 'exercice 1920.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

6. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS

M. François-Marsal, ministre des finances.
J 'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture et
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annulation, sur l'exercice 1919, de crédits
concernant les services de la guerre et de la
marine.

J'ai l'honneur de demander au Sénat de

vouloir bien déclarer l'urgence.
M. le président. Veuillez donner lecture

de l'exposé des motifs.
M. le ministre. Messieurs, le Gouverne

ment a déposé sur le bureau de la Chambre
des députés, le 18 novembre, un projet de
loi (n° 1 020) ayant pour objet l'ouverture et
l'annulation, sur l'exercice 1019, de crédits
concernant les services de la guerre et de
la marine.

Les demandes d'ouvertures de crédits

s'élèvent au total de 53,037,140 fr. dont
47,880,1 Ί0 fr. au titre du ministère de la
guerre et 6,107,000 fr. pour le ministère de
la marine.

D'autre part, les -annulations proposées,
formant la contrepartie d'ouvertures de
crédits équivalentes qui sont contenues
dans le présent projet ou que le Gouverne
ment se réserve de solliciter ultérieure

ment, s'élèvent à 4 1 ,899,832 fr. dont 36,899,832
francs pour la guerre et 5 millions de francs
pour la marine.

Enfin, une annulation de la somme de
52,511,866 fr. est présentée au titre du budget
annexe des poudres et salpêtres.

La commission des finances de la Chambre

(rapport n° 1657) n'a apporté aucune modi
fication' aux propositions contenues dans ce
projet.

La Chambre des députés, dans sa séance
du 26 novembre, a ratilio les décisions de sa
commission.

Nous avons en conséquence l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de
loi dont s'agit.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence.

(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission des finances,
ll sera imprimé et distribué.
M. Paul Doumer, rapporteur rjėaėrtii

fle lu commission des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat d'ordonner la discussion immédiate.

M. le rapporteur général. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat le rap
port fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture et annulation, sur l'exercice
4019, de crédits concernant les services de
la guerre et de la marine.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs
le projet de loi soumis à votre vote a été
présenté à la Chambre des députés, le
18 novembre, et voté par cette Assemblée,
dans sa dernière séance, le vendredi 26.

11 a pour objet l'ouverture et l'annulation
de crédits, sur l'exer -iee 1919, aux départe
ments de la guerre et de la marine, qui se
décomposent ainsi :

Crédits ouverts au ministère de la
guerre........................ -17. 880. 140

Crédits ouverts au ministère
de la marine.................. 6.107.000

Total des ouvertures de
crédits................. 53.987.140

Crédits annulés au ministère

de la guerre.................. 36 . 899 . S 32
Crédits annuités au ministère

delà marine____.............. 5 . 000 . 000

Total des annulations de ~~— ~
crédits...,,,......... 41 .899.832

D où un excédent, des ouvertures de cré
dits sur les annulations, de 12 millions de
francs, en nombre rond.

Cette régularisation tardive des dépenses
effectuées par les services de la guerre et
de la marine au cours de l'année 1919 n'est

possible que parce qu'elle a été prévue et
autorisée, à titre exceptionnel, par une dis
position insérée dans la loi de finances du
31 décembre 1919, relative aux crédits pro
visoires (art. 25). La régularisation des dé
penses, de la nature de celles que vise le
présent projet, doit se faire normalement
avant le 30 juin au plus tard ; le délai a été
prorogé de cinq mois pour l'exercice 1919,
et les départements de la guerre et de la
marine en ont usé jusqu'à l'extrême
limite.

La commission des finances de la Cham

bre des députés a protesté contre ce retard
et le dépôt du projet de loi douze jours
avant son adoption obligatoire ; mais elle
n'a proposé à la Chambre d'apporter aucune
modification à son texte ni au montant des

crédits. C'est donc le projet de loi présenté
qui a été intégralement adopté.

Nous demandons au Sénat de le voter

également sans changement aucun.
Les crédits qu'il s'agit d'ouvrir sont les

suivants :

Ministère de la guerre.

Chap. 21. — Établissements du génie. —
Personnel, 916,110 fr.

Ce crédit est rendu nécessaire par l'in
suffisance des dotations allouées par les
lois des 6 et 18 octobre 1919 pour les aug
mentations de traitement et les indemnités

de résidence accordées au personnel civil à
compter du I e1' juillet 1919.

Chap. 22. — Casernements et bâtiments
militaires, 1 million de francs.

Le dépassement de crédit provient, p ir
parties égales, du renouvellement onéreux
des marchés de vidanges dans un grand
nombre do places et de" l'application 'dc la
loi sur la journée de huit heures qui a né
cessité la revision des prix des marchés
d'entretien et des décomptes des travaux
exécutés au cours de l'année 1919, pour
l'entretien des casernements et bâtiments
militaires.

Chap. 2Í. — Matériel du génie, 43 mil
lions de francs.

Le dépassement résulte principalement
de l'augmentation du change sur New-York,
dont la répercussion s'est fait sentir sur les
payements à faire en Amérique: de l'im
portance des dépenses engagées par les ar
mées d'Orient et du Levant (environ
19,350,000 fr.), dépenses pour lesquelles les
prévisions ont été trop faibli-!» en raison de
l'incertitude dans laquelle on se trouvait
au sujet des opérations de ces armées ; en-
tin, des fournitures de croix et de cercueils
au service de l'état civil, pour le règlement
desquelles le budget du génie ne compor
tait aucune prévision.

Chap. 101 bis. — Transports, 931,000 fr.
"Ce crédit supplémentaire, comme celui

de 0,400,000 fr. arxordé par la loi du 31 juil
let 1920, est motivé par l'augmentation des
dépenses effectuées pour les transports à
l'intérieur du Maroc.

Cette augmentation est due principale
ment à la hausse de la monnaie iassani, au
relèvement des prix faits par les ent repre
neurs de transports de ravitaillement, aux
transports exceptionnels de récoltes du
Sud dans le Nord par suite de la récolte dé
ficitaire dans ces régions, au ravitaillement
des colonnes ayant opéré dans le  Bou-
Denib, enfin à l'augmentation du nombra'
des postes à ravitailler,

Ministère de la marine.

Chap. 16. — Service des subsistances. -m
Matières et indemnités représentatives,
1,107,000 fr.

L'insuffisance à couvrir provient de ce
que les cessions faites aux gouvernements
étrangers n'ont plus donné lieu pour l 'exer
cice 1919, à rétablissement au crédit du
chapitre ci-dessus, le service interministé
riel des dépenses à l 'étranger ayant décidé
(circulaire du 4 août 1919) que le produit
de toutes les cessions de l 'espèce faites &
partir du i "' janvier 1919 devait être consi
déré comme provenant des stocks de guerre
et que le montant devait en être, par suite»
reversé au Trésor.

Chap. 2i. - Constructions navales. —
Service général, y compris les dépenses in
divises. — Salaires, 5 millions de francs.

Le déficit provient de l 'imputation à ce
chapitre du payement de rappels de sa
laires consécutifs au relèvement des salaires}
régionaux.

Les annulations proposées par le Gouver
nement et votées par la Chambre s'élèvent
à 36,809,832 fr. en ce qui concerne le dé
partement de la guerre et à 5 millions do
francs pour celui de la marin. Elles sont
motivées, pour le premier, par le ret ird
apporté dans l 'exécution de commandes de»
matériel d 'artillerie', et portent, pour le
deuxième, sur les dépenses de salairas des
constructions navales (entretie i et cons
tructions neuves;.

Le projet de loi comporte enfin une annu
lation de 52,51 1,86 j fr. sur íe chapitra du
budget annexe des poudres et salpêtres
aliai-ent au remboursement des avances dir

Trésor. Les avances faites par i» Trésor au
service des poudres, pour équilibrer ses
dépenses en 1 ', H 8 , nu se sont. en efet, éle
vées qu'à 50,374,707 f'r., et c'est seii'emeni
cette somnie que ledit Hervicc a du rem
bourser c :i 1919, au lieu de celle de 102 mil
lions -Ή'Ί.073 fr. qui avait é ť' prévu.;. Cotter
annulation ne soulevé aucune objeción.

En conséquence des explication* qui pré
cèdent, nous avons l'honneur de recom
mander à votre adoption le projet de loi'
dont M. le président vivons donner lec-
tue.

M. le présidant. Je сопл-чНe le Sénat sur
la discussion immédiate, qui est demandée
par vingt de nos collègue.; don!- voici les
noms : MM. Milliès-Lncroix, Paul 1 tourner*
Lemarié, Magny, Stiml, Lebrun, Ribot, ol
Cihevalier, Lucien Cornet, Pup'a.tüer, La
boulbène, Brangier, Clémentel, de Selves,
Jeanneney, Pierre Marraud, Artaud, Si
monet, Farjon, plus deux signatures illi
sibles.

(La discussion immédiate est ordonnée.!
M. 1з président. Personne ne demandai

la parole pour la discussion générale?...
Je consulte le Sénat sur la question de*

de savoir s'il entend passera la discussion
des articles du projet de loi.

11 n'y a pas d'opposition . .
Je donne lecture de l 'article 1" :

TITRE I«

SERVICES DE LA GUERRE ET DK LA MARINE

« Art. I o '. — 11 est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1919, en addition aux
crédits alloués par la loi du 16 février 1920
et par des lois spéciales, pour les dépense»
militaires et les dépenses exceptionnelles!
des services civils, des crédits supplémen
taires s'élevant à la somme totale de
53,987,140 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par
ministère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A :
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Ministère de la guerre.

i" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3'partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 21. — Établissements du génie.
— Personnel, 946,1 10 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Casernements et bâti
ments militaires, 1 million de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 24. — Matériel du génie, 45 mil
lions de francs. « — (Adopté.)

2e section. — Occupation militaire du Maroc.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Troupes métropolitaines
et formations indigènes mixtes.

« Chap. 101 bis. — Transports, 934,000 fr. »
— (Adopté )

Ministère de la marine.

3' partie. — Services généraux des ministères .

Titre ί". — Frais généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

« Chap. 1G. — Service des subsistances.
— Matières et indemnités représentatives,
1,107,0^ fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2 i. — Constructions navales. —
Service général, y compris les dépenses in
divises. — Salaires, 5 millions de francs. »
^Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de lar
ticle i".

•L'article t el' est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Sur les cré

dits ouveils aux ministres, au titre de l'exer
cice 1919, par la loi du 16 février 1920 et
par des lois spéciales, pour les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles
des services civils, une somme de 41. 809.832
francs est et demeure définitivement an
nulée, conformément à l'état li annexé à la

présente loi. »
Je donne lecture de l'état B :

Ministère de la guerre.

i rt section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3° partie. — Services généraux des ministères .

Intérieur.

«"Chap. 20 bis . — Matériel de l'artillerie,
27,431,2/3 fr.

<· Chap. 20 ler. — Armes portatives, gre
nades et artifices de signalisation, 9, 103,359
francs. »

Ministère de la marine.

3' partie.— Services généraux des ministères.

Titre I" T . — Frais généraux d'administration .
Entretien de la marine militaire.

« Chap. Ľ6. — Constructions navales. —
Entretieu et réparations de la flotte cons
truite et du matériel flottant des mouve
ments du port. — Salaires, 3 millions de
francs.

Titre H. — Travaux neufs. — Approvision
nements de guerre.

« Chap. 43. — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Salaires, Z mil
lions de francs. »

Je mets aux voix l'article 2. >
(L'article 2 est adopté.)

M. le président.

TITRE Il

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES

«Art. 3. — Sur les crédits ouverts au

ministre de la guerre, au titre de l'exercice
1919, par la loi du 16 février 1920 et par des
lois spéciales, pour les dépenses du budget
annexe du service des poudres et salpêtres,
une somme de 52,511,866 fr. est et demeure
définitivement annulée au chapitre 10 :
« Remboursement des avances du Trésor. »

— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

11 va être procédé au scrutin.
( Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le résul

tat du scrutin :

Nombre de votants........... 273
Majorité absolue............. 138

Pour l'adoption....... 275

Le Sénat a adopté.

7. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,
ministre de la justice. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des colonies et de M. le mi

nistre des finances, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à au
toriser le ministre des colonies à engager
sur les exercices 1920, 1921, 1922 et 1923
une somme de 1,400,000 fr. et ouvrant un
crédit de 100,000 fr. en vue de la participa
tion du ministère des colonies à l'exposi
tion coloniale de Marseille.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le ministre du travail.
M. Jourdain, ministre du travail. J'ai

l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat, au nom de M. le ministre de l'hygiène
et de la prévoyance sociales, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à la réduction à six mois de la

durée minima d'application du tarif des
frais médicaux et pharmaceutiques en ma
tière d'accidents du travail prévue à l'ar
ticle 4 de la loi du 9 avril 1808-31 mars 1:05.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission, nommée le 21 février
1001, chargée de l'examen d une proposition
de loi tendant à modilier les articles 17 et
22 de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents
du travail.

Il sera imprimé et distribué.

8. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. le
général Taufflieb.

M. le général Taufflieb. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat trois rap
ports faits au nom de la commission char
gée d'examiner trois projets de loi, adoptés
par la Chambre des députés :

Le 1"', portant ratification du décret du
21 mars 1920 relatif à l'introduction en Alsace

et en Lorraine des dispositions de l'article 10
 de l'ordonnance du 17 avril 1830 et de l'ar
ticle 2 du décret du 5 avril 1919 sur la véri
fication première des poidset mesures, ins
truments de pesage et de mesurage ;

Le 2e , portant ratification du décret du
17 mars 1920 relatif au fonctionnement ré

gulier des conseils de revision eu Alsace et
en Lorraine;

Le 3% tendant à régler provisoirement la

situation des assurés de la loi des retraites
et des bénéficiaires des institutions d'assu-
rances-invalidité d'Alsace-Lorraine.

M. le président. Les rapports seront
imprimés et distribués.

La parole est à M. Catalogne.
M. Catalogne. J'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi ayant pour objet de complé
ter la loi du 19 juillet 1815 sur la vente des
substances vénéneuses, modifiée par la loi
du 12 juillet 1916, concernant l'importation,
le commerce, la détention et l'usage de»
substances vénéneuses.

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué.

9. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
D UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la l re délibération sur la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,,
tendant à la modification de l'article 673 du
code civil ; mais M. le rapporteur demande
l'ajournement à une séance ultérieure.

ll n'y a pas d'opposition ?, . .
11 en est ainsi décidé.

10. — Г" DÉLIBÉRATION SUR UN PROJET DE
LOI CONCERNANT LES ACCIDENTS DU TRA

VAIL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre aux exploitations agricoles
la législation sur les accidents du travail.

J'ai l'honneur de donner connaissance au
Sénat des décrets suivants:

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de
l'agriculture,

« Vu l'article 2, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose,
que les ministres peuvent se faire assister, '
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés рзur la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Brancher, chef du service
de la main-d'œuvre agricole, est désigné, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre de l'agriculture, au
Sénat, dans la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'étendre aux exploitations
agricoles la législation sur les accidents du
travail.

« Art. 2. — Le ministre de l'agriculture
est chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 18 novembre 1920.
« A. MILLERAND.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de l'agriculture,
« J. -II. RICARD. »

« Le Président de la République française,

« Surla proposition-du ministre du tra
vail,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

»» Art. 1". — M. Sumien, chef ibi service
du contrôle des assurances privées, est NÂ°-
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Bignè, en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister le ministre du
travail, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'étendre aux
exploitations agricoles la législation sur les
accidents du travail.

«Art. 2. — Le ministre du travail est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 13 novembre 1920.

« A. MILLERAND. »

" · Par le Président de la République :
« Le ministre du travail,

« JOURDAIN. »

« Le Président de la République française,

.« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 0, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose

, que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un

- projet de loi déterminé,

« Décrète :

. « Art. i". — M. Baudouin-Bugnet, con
seiller d'État en service extraordinaire, di
recteur général des contributions directes, et
M. Delaiour, conseiller d'État en service ex
traordinaire, directeur général de la caisse
dos dépôts et consignations, sont, désignés,
en qualité de commissaires du Gouverne
ment, pour assister le ministre des

? finances, au Sénat, dans la discussion du
. projet de loi, adopté par la Chambre des

députés, ayant pour objet d'étendre aux
. exploitations agricoles la législation sur les
accidents du travail.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

ohargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 29 novembre 1920.

« A. MILLERAND.

i « Par le Président de la République:
! <t Le ministre des finances,

- « F.FRANÇOIS-.MARSAL. »

La parole est à M. le rapporteur dans la
' discussion générale.

M. Bienvenu Martin, rapporteur. Mes
sieurs, je ne crois pas avoir besoin de lon
ges explications pour justifier le projet de
loi qui vous est soumis et pour vous en

i exposer les dispositions essentielles.
Ce projet a été déposé sur le bureau de la

Chambre des députés, en 1906, par M. Vi
viani, alors ministre du travail ; rapporté,

' d 'abord, en 1907, par M. Chauvin, au nom de
la commission d'assurance et de prévoyance
sociales, ensuite par M. Mauger, aujour-

' d'hui notre collègue, qui en a fait une
étude très approfondie, il a été voté seule
ment en mai 1915, c'est-à-dire huit ans
après...

Je signale ce long intervalle, parce qu'il
est de nature à montrer au Sénat que nous
 ne sommes pas en présence d'une de ces
réformes improvisées dont on n'aurait pas
eu le temps de mesurer les conséquences.
Ce projet a subi, comme vous le voyez, une
longue élaboration. Ce n'est pas qu'il ait
rencontré dans l 'autre Assemblée une

immédiate et unanime approbation. Dans
un avis qu'il a présenté au nom de la com
mission de l 'agriculture de la Chambre,
en 1907, W. Chaigne a formulé des réserves,
il a fait ressortir l'importance de la dépense
qui allait en résulter pour notre agricul
ture.

11 évaluait à Sfr. par hectare la prime
d'assurance à payer, soit, pour une superfi
cie exploitée de 45 millions d'hectares, un
ífibut annuel de 135 millions qu'on impo

serait à l'ensemble de nos cultivateurs, si
on les assujettissait à la responsabilité des
accidents du travail.

On était alors dans une période de crise ;
les produits agricoles se vendaient mal ou
à bas prix; la propriété terrienne avait subi
une dépréciation considérable, et l'on com
prend que, dans de pareilles conditions
économiques, on hésitât à charger l'agri
culture française d'un aussi lourd fardeau.

Le rapporteur faisait remarquer que, si
l'industrie et le commerce avaient facile

ment accepté cette responsabilité, c'est
parte qu'ils se sont couverts tout de suite
de leurs risques par une assurance et qu'ils
ont pu incorporer la prime au prix de
vente. Les cultivateurs ne pourront guère
en faire autant.

On fait remarquer que le poids de la ré
forme pèserait surtout sur la petite culture,
qui pratique peu l'assurance et qui serait
ainsi exposée, en cas d'accidents graves, à
payer des indemnités ruineuses.

D'un autre côté, la petite culture n'em
ploie pas ordinairement, d'une façon per
manente, la main-d'œuvre étrangère. On y
travaille en famille, avec l'aide des voisins,
rarement avec des salariés. Comment con

tracter, dans ces conditions, une assurance ?
Les petits exploitants ont l'habitude d'em
prunter, de temps à autre, lorsque les tra
vaux pressent, à l'époque des récoltes, le
concours de voisinsset d'amis. lin pareil
cas, la réciprocité est la seule forme de sa
laire. Si cette collaboration accidentelle fait

sombrer l'exploitant sous le coup de la loi,
il sera tenté d'y renoncer, et on verra ainsi
sinon disparaître, du moins s'affaiblir ces
habitudes d'enir'aide mutuelle, qui sont en
honneur dans nos campagnes, et que des
raisons d'ordre économique' social et même
moral, doivent nous inciter à respecter et
favoriser.

Ces considérations sont sérieuses, mais
nous ne pensons pas qu'elles puissent pré
valoir contre l'idée de justice qui commande
d'accorder aux ouvriers agricoles un ré
gime de protection égal à celui qui est
appliqué aux salariés de l'industrie et du
commerce.

La loi de 1898 a posé des règles nouvelles.
Elle a proclamé que les accidents survenus
dans le travail ou à l'occasion du travail

étaient, en quelque sorte, inhérents au tra
vail lui-même, et que leurs conséquences
devaient être mises à la charge de l'exploi
tant, alors même qu'aucune faute ne lui
serait imputable. Chaque profession a ses
risques d'accidents.

Cette théorie du risque professionnel, qui
n'est pas, à proprement parler, un nouveau
principe, qui n'est que le développement
humain du principe de responsabilité ins
crit depuis longtemps dans nos codes, la loi
de 1898, en la consacrant., en a déiini et pré
cisé les effets. En même temps qu'elle
déclarait le patron responsable des acci
dents du travail, elle limitait les consé
quences pécuniaires de cette responsabilité,
en fixant les indemnités réparatrices d'après
une base forfaitaire.

Pourquoi cette règle si juste, si humaine,
ne serait-elle pas étendue aux exploitations
agricoles? Qui soutiendra que les ouvriers
de l'agriculture sont moins dignes de sol
licitude et de protection que ceux du com
merce et de l'industrie ? Dira-t-on que les
accidents sont rares dans les travaux agri
coles ? Il suffit de jeter les yeux sur les
statistiques dressées dans certains pays
étrangers où la responsabilité des accidents
du travail a été étendue aux exploitations
agricoles, pour constater que, malheureu
sement, les accidents agricoles sont assez
fréquents. Ceux d'entre nous qui vivent
au milieu des populations rurales savent,
par des exemples multiples et douloureux,
combien le travail agricole fait de victimes,

et ces victimes, la loi actuelle les laisse le
plus souvent sans protection.

On a cité l'exemple — il est frappant --
de deux conducteurs d'attelage qui, dans
une même commune, seraient employés,
l'un dans une distillerie, l'autre chez un
cultivateur; ils font la même besogne et
sont exposés au mêmes dangers. Que tous
deux soient victimes d'un accident : le
charretier d'usine sera indemnisé par son
patron et, si l'accident est suivi de mort,
sa veuve et ses enfants recevront une

rente. Quant au charretier du cultivateur,
il ne recevra rien et, s'il succombe, sa fa
mille sera réduite à la misère.

Il est évident qu'une législation qui abou
tit à de pareilles anomalies, à de pareilles
inconséquences, choque à la fois le bon
sens et la justice. (7'rùs bien!}

Je sais bien qu'on a dit que les ouvriers
agricoles se trouvaient déjà protégés par
l'article 1382 du code civil qu'un de nos
honorables collègues cit) it à la dernière
séance; mais cet article ne permet à l'ou
vrier victime d'un accident de mettre en

cause la responsabilité pa'ronale que s'il y
a faute de la part du patron. Encore est-ce
a lui à prouver cotte l'ade. Or, nous savons
combien les preuves de cette nature sont
difficiles à fournir. D'autre part, comme ta
fixation de l'indemnité en pareil cas peut
être soumise à discussion, il est rare que les
parties se mettent d'accord sur sa quotité :
il faut aller devant les tribunaux. Et pen
dant que le procès dure —- et il peut être long
— le malheureux ouvrier, ou sa famille, s'il
est mort, sont sans ressources.

Une pareille situation, messieurs, a trop
duré. 11 faut y mettre iin en acзоriant une
protect ion égale à tous les travailleurs, aussi
bien à ceux de la terre qu'aux autres.

Je crois qu'on a peut-être exagéré les
conséquences onéreuses qui résulteraient
de cette extension à l'agriculture de la loi
suries accidents du travail. Je un garderai
bien de faire des évaluations qui seraient
nécessairement conjecturales : cependant
le chiffre de 135 millions qui a été indi
qué en 1907 par M. Chaigue serait aujour-
d'hui sujet à revision.

Les salaires ont c.n-iidérab!ernent grossi
et ils sont un élément essentiel dans la

fixation des primes d'assurance.
D'autre part, depui-; 1907, est intervenue

la loi du 15 juillet 1914 qui a étendu la lé
gislation sur les accidents du travail aux.
exploitations forestières. De ce chef, 9 à
10 millions d'hectares sont aujourd'hui
soumis à la responsabilité des accidents.

Par conséquent, ce n'est plus sur i 5 mil
lions d'hectares, mais sur 35 tout au plus,
que porterait la charge nouvelle résultant
de la mise en exécution de la loi eu discus
sion.

J'ajoute que l'agriculture n'est plus dans
la situation précaire où elle se trouvait il y
a douze à quinze ans. Les produits du sol
se vendent cher. Sans doute, les frais

d'exploitation ont beaucoup augmenté ;
néanmoins, on peut dire que l'agriculture
traverse une période d'incontestable pros-
périi é. Elle peut aisément prélever sur ses
ressources accrues de quoi assurer la
sécurité des ouvriers qu'elle emploie. La
charge, d'ailleurs, ne serait pas sans com
pensation.

Quand on parle des conséquences de la
loi, on se préoccupe moins de la grande
culture que de la petite. J'ai eu l'honneur
 de prendre part à la discussion de ce projet
devant la Chambre, en 1015, et je sais que
le principal souci qui animait les membres
de cette assemblée était de ménager la
petite culture, de ne pas la troubler dans
ses habitudes et de ne pas faire peser sur
elle un trop lourd -fardeau. (Approlmlion .)

Voyons si le projet donne satisfaction $
ces préoccupations.
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D'abord, la Chambre a exemplo de l assu
jettissement à la loi, un très grand nombre
de petits exploitants. L'article l" du projet
de loi stipule, en eilet, que la responsabilité
des accidents du travail n'incombera pas à
tousles exploitants qui cultivent une su
perficie de moins de 5 hectares ou dont le
revenu imposable n'est pas supérieur à
600 ir. et qui cultivent seuls avec l'aide de
leurs parents et d'un seul ouvrier.

Lu fait de cette disposition, plus de la
moitié, sinon les deux tiers, des exploitants
ne seront pris assuj'/ttis à la loi.

Un a critiqué cette exemption et on a
reproché à la loi de faire un sort moins
favorable aux petits cultivateurs. Ceux qui
ont articulé ce  reproche n'ont pas vu ou
n'ont pas voulu voir l'ensemble des dispo
sitions du projet de loi.

Tout d'abord l'exemption inscrite dans
l'article 1" n'est que l'adaptation d'une1 dis
position à peu près analogue de la loi de
181)8 (art. 1", d'mier alinéa) aux termes de
laquelle no sont pas soumis au risque pro
fessionnel les petits artisans employant
occasionnellement un ou plusieurs de leurs
camarades.

Mais si le projet de loi exempte des res
ponsabilités de la loi les petits exploitants,
il leur permet de rentrer sous son applica
tion par une adhésion volontaire, analogue
à celle qu'a prévue la loi du 18 juillet 1907,
laquelle permet à tous ceux qui ne sont pas
assujettis  de plein droit à la législation des
accidents du travail de s'y soumettre vo
lontairement en remplissant certaines for
malités.

Les petits exploitants pourront donc
placer leurs collaborateurs, qu'ils appar
tiennent à la famille ou qu'ils y soient
étrangers, sous la protection de la loi; ils
pourront également s'y placer eux-mêmes,
ians la culture, en cii'et, il ne faut pas en
visager seulement les accidents pouvant
atteindre la main-d'œuvre salariée. Le petit
exploitant est aussi intéressant que son ou
vrier, il court les mêmes risques d'acci
dents. Je crois mémé qu'il est exposé plus
que lui aux dangers, car il prend une part
plus active et plus continue à l'exploita
tion.

M. de Rougé. C'est parfaitement exact.
M. le rapporteur. Par conséquent, vous

n'aurez rien fait pour le petit cultivateur si
vous avez permis aux seuls salariés qu'il
occupe de revendiquer le bénéfice de la lé
gislation du risque professionnel; il faut,
qu'en même temps, l'exploitant lui-même
soit garanti. De cette façon-là, seulement,
vous lui assurerez une sécurité complète.
(Très bien ! très bien .')

Le projet de loi lui permet donc, par une
adhésion volontaire à la loi, de se protéger
lui-même en même temps qu'il protégera
ses collaborateurs, à une condition toute
fois : c'est que ce petit cultivateur devra
contracter une assurance.

Là encore, on pourrait objecter qu'il s'agit
d'une disposition exceptionnelle. L'indus
triel, le commerçant, s'assurent ou ne s'as
surent pas suivant leur bon plaisir ou sui
vant leur intérêt. Le petit exploitant, adhé
rent volontaire à la loi sur les accidents, va
au contraire être obligé de s'assurer: la
Chambre en a décidé ainsi pour ne pas
laisser cet homme qui va assumer des
risques considérables — car si les acci
dents sont graves, ils peuvent entraîner le
versement d'une grosse indemnité — s'ex
poser à la ruine par son imprévoyance. Le
cultivateur, comme je l'ai dit, n'est pas
familiarisé avec les assurances : si, du jour
au lendemain, on l'assujettit à un risque
qui peut avoir des conséquences très oné
reuses pour lui, il faut qu'il puisse s'en
garantir et c'est pour cela que nous l'obli
geons à se couvrir par une assurance.

Ce n'est pas, à proprement parler, le ré

gime de 1 assurance obligatoire tel qu'il est
pratiqué dans certains pays étrangers,
comme aussi en Alsace et en Lorraine, ré
gime que l'on avait voulu proposer lors de
la discussion de la loi de 1898, mais que le
Sénat a repoussé; c'est un régime mixte
qui ne prescrit l'assurance qu'aux petits
cultivateurs qui ont donné une adhésion
spontanée à la loi des accidents.

Le projet a fait plus : il offre au petit
cultivateur un mode d'assurance simple et
économique, grâce à la constitution de pe
tites mutuelles communales ou cantonales.

Je vous demande la permission d'insister
un instant sur ces petits organismes d'as
surances, car nous les considérons comme
la pierre angulaire de la loi que nous vous
proposons

D'après l'article 27 de la loi de 1898, les
compagnies d'assurances contre les acci
dents sont astreintes à des formalités rigou
reuses : elles doivent verser un cautionne

ment, et constituer des réserves mathémati
ques proportionnelles à leurs engagements.
Elles sont soumises à une surveillance, à
un contrôle minutieux de la part des fonc
tionnaires du ministère du travail. Tous

ceux qui, comme j'ai été à môme de le faire,
ont vu de près la manière dont fonctionne
ce contrôle, savent combien il est sévère,
quelles garanties il offre aux assurés.

Eh bien ! vous ne pouvez pas imposer
aux petites mutuelles cette réglementation
sévère. On les empêcherait de se former.

D'autre part, l'intervention des petites
mutuelles locales est indispensable pour la
bonne exécution de la loi. Aussi a-t-on em

prunté à la loi du 4 juillet 1900, sur les so
ciété mutuelles d'assurances agricoles, un
type de société qui fait ses preuves, et
fonctionne dans des conditions extrême

ment simples.
Vous savez que ces petites mutuelles

locales se forment sans grandes formalités,
après une simple déclaration à la mairie.
Elles sont administrées gratuitement ; elles
jouissent d'immunités fiscales. Le nombre
de leurs adhérents peut être très réduit. Au
surplus, vous les avez vu fonctionner sous
cette forme, si intéressante et si largement
répandue en France, des mutuelles contre la
mortalité du bétail. Ce sont des grou
pements analogues qui se constitueront
dans nos communes ou dans nos cantons

pour l'assurance contre les accidents du
travail. Ces petites mutuelles, donila sphère
d'action sera limitée, n'encaisseront pas de
grosses recettes. Comme un risque grave
pourrait épuiser leur encaisse et les mettre
quelquefois dans la nécessité, pour combler
le déficit, de faire appel à des cotisations
supplémentaires, la loi décide que leurs
opérations seront limitées aux risques élé
mentaires, à l'incapacité temporaire, c'est-à-
dire qu'elles n'auront à payer que les indem
nités journalières.

Là encore, il n'y a pas à redouter que ces
sociétés soient astreintes à des charges
trop lourdes. Rien ne vaut, pour éviter les
abus, le contrôle local. Les grandes compa
gnies ne peuvent pas vérifier d'une façon
suivie les conséquences des accidents,
savoir si l'incapacité de travail n'a pas été
un peu prolongée. Les petites mutuelles,
au contraire, faisant leur police elles-mêmes,
leur vigilance préviendra les abus.

Vous direz peut-être que ces sociétés,
n'assurant que les risques d'incapacité tem
poraire, ne pourront pas garantir leurs
adhérents d'une fa-чon complète. Alors,
quelle sera la situation des exploitants, de
leurs adhérents en ce qui concerne les
risques graves, d'in:'apacité permanente ou
de mort?

Si nous avons pensé que l'assurance
contre les risques dépassait les for -os et les
moyens financiers des mutuelles cantonales
ou communales, il faut s'en préoccuper

néanmois. Aussi ces petites sociétés pniu-
ront-elles servir d'intermédiaires entre

elles et des sociétés plus puissantes pour
garantir leurs adhérents contre les risques
graves qui les menacent.

J'ajoute que la loi fait, en outre, aux petites
sociétés mutuelles, une obligation d'être
fédérées, de se réassurer, soit entre elles,
soit à une caisse départementale. Par ce
moyen de la réassurance qui, vous le savez
tous, est pratiqué d'une façon si large par
les compagnies d'assurances mutuelles
contre la mortalité du bétail, les sociétés
et leurs adhérents ont la certitude de voir
les indemnités dues régulièrement payées.

Voilà, messieurs, le système. Simple, pra
tique, il a l'avantage de  me ttre l'assurance à
la portée des assurés, des petits exploitants,
sans formalités gênantes, sans grosse dé
pense. Rien n'est bon marché comme
l'assurance pratiquée par les sociétés mu
tuelles ; il n'y a pas de frais, on ne pour
suit la conquête d'aucun bénéfice, on pra
tique en quelque sorte l'assurance au prix
de revient. Nous estimons que, par ce mé
canisme, l'assurance contre les accidents
pourra se généraliser dans nos campagnes
sans surcharge-pour les exploitants, d nis
les conditions les plus normales, les plus
régulières et les plus sûres.

Tel est, messieurs, l'ensemble des dispo
sitions du projet de loi. Je n'entrerai pas
dans le détail du texte qui vous est soumis.
ll ne s'agit que des dérogations à la loi de
1898. Le texte ne dit rien là où celle-ci peut
recevoir son application en matière d'acci
dents agricoles. Nous avons pensé, en effet,
que la loi organique de 1893 devait régir
l'ensemble des catégories d'assurances. Mais
comme, à raison même des conditions spé
ciales du travail agricole, les assurances
agricoles comportaient des modalités par
ticulières, vous trouverez ces modalités
dans les différents articles du projet de
loi.

Je voudrais cependant appeler l'attention
du Sénat sur un point. Rien que nous nous
soyons, en général, astreints à suivre le
texte de la Chambre, toutes les fois qu'il
no notti a pas paru comporter d'objections
sérieuses, nous avons jugé bon de modifier
notamment le délai d'exécution. Le texte
voté par la Chambre des députés disait que,
dans le délai de six mois après la publica
tion des règlements d'administration pu
blique, la loi entrerait en vigueur.

Nous avons pensé que ce délai était trop
court, qu'en six mois les cultivateurs n'au
raient pas le temps de connaître la loi, d'en
comprendre le mécanisme, et surtout de
former, sur tous les points du territoire,
ces petites sociétés d'assurances mutuelles
qui sont, en quelque sorte, ľin4rumeut né
cessaire de l'adaptation de la loi à la petite
culture. Voilà pourquoi nous vous propo
sons de porter le délai à un an.

Messieurs, je n'en dirai pas davantage.
Je crois que la loi que nous avons l'hon
neur de vous proposer pourra être facile
ment acceptée par l'agriculture de notre
pays. L'esprit d'association et de mutualité
s'est grandement développé chez nous de
puis une quinzaine d'années ; l'oeuvre nou
velle que nous nous sommes efforces de
réaliser offrira un champ nouveau d'acti
vité.

Nous pouvons compter sur le courours
de toutes les associa oms agricoles. Nous

savons qu', dans leur ensemble, elles sont
favorables à la loi.

La commission a recinntii, à égard.
un certain nombre de rersocgnemenl I cl. de
lémoignag 'S de personne; autorisées qui
lui ont dit : « Nom sommes prêts à ccep-
l-nr'a loi; nous formulerions peut-f-:! e des
riwrvcs sur cortones de ces ùlo ■:■■'> o ions,
mais nous in ero . ons bonne et ηό ·Ί -sui re
dons sou ensemble. »
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Entre autres témoignages recueillis par
nous, je n'en invoquerai qu'un : celui des
représentants de l 'office national de la main-
d'œuvre agricole. Si je les cite, c'est parce
que leur nom sera la meilleure caution à
invoquer devant le Sénat : c'était l'hono
rable M. Fernand David, ancien ministre de
l 'agriculture, président de l'office national
de la main d'œuvre agricole, et M. Ricard,
 minisire de l'agriculture. Ils nous ont dé
claré de la façon la plus nette et la plus ca
tégorique, non seulement qu'ils approu
vaient la loi, mais qu'ils étaient même im
patients de la voir appliquer. Ils ont ajouté :
« 11 y a un intérêt national à la voter. »

L'agriculture française manque de main-
d'œuvre. Après les vides cruels qui se sont
creusés dans ses rangs, elle a besoin de faire
appel à la main-d'œuvre étrangère. Pour
que cette main-d'œuvre vienne, il faut ac
corder aux travailleurs agricoles la même
protection que celle dont jouissent les ou
vriers de l'industrie et les employés de
commerce.

Non seulement cette protect ion facilitera
le recrutement de la main-d'œuvre, mais
elle sera de nature à retenir à la terre, aux
champs (Très him!}, ceux qui s'y trouvent
actuellement et que l 'on a tant de peine à
garder à un moment où trop d'habitants
des campagnes se sentent attirés vers la
ville par la perspective de salaires plus
élevés et d'une existence en apparence plus
attrayante.

Il faut qu'ils se sentent également proté
gés quand ils travaillent aux champs. Je
suis persuadé que les cultivateurs com
prendront qu'ils ont un devoir de solidarité
à remplir vis-à-vis de ceux qui les aident
et qu'en travaillant pour leurs collabora
teurs ils travaillent en même temps pour
eux-mêmes.

Nous avons le ferme espoir que le Sénat
voudra bien faire bon accueil aux proposi
tions de sa commission. Comme nous il
pensera que c'est travailler pour l'agricul
ture, contribuer à sa prospérité que d'as
surer, à ceux qui restent fidèlement, atlaeliés
à la terre nourricière, plus de justice et
plus de sécurité. (Vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pe-
iiamier.

M. Eugen з Pen&îicier. Messieurs, tout es
les fois qu'il m'a été donné de parler de la
loi sur les accidents du travail en prépara-
ration devant la Chambre des députés et
actuellement soumise à vos délibérations,
soit à des patrons, soit à des ouvriers, dans
le pays de petite et de grande culture qu'est
le mien, j'ai rencontré l 'unanimité. C'est un
hasard heureux qu'une loi rencontre ainsi
un accueil favorable des uns et des autres.

S'il en est ainsi, c'est que, depuis 1906 sur-
toni, l'ouvrier de culture, exposé à des acci
dents graves, qui en font souvent un in
firme, ne peut pas comprendre que la bonne
du commerçant, de l'épicier, du bouLuipir
ou du boucher, à qui il arrive un acci
dent dans son travail, cependant peu dan
gereux, reçoive une indemnité ou une
rente, alors que lui, dont le travail est sin
gulièrement plus difficile, en cas d'incapa
cité permanente ou temporaire, ou sa
famille, quand il succombe, n'obikmient
ma 1 ¡ íe creusement rien.

Il y Ά vingt-deux ans qu'ouvriers et pâ
tions attendait le vote de la loi qui von- e-. t
aujourd'hui soumise. Nous allons, si vous
le voulez bien, la passer rapidement en
revue.

Je n'abuserai pas des instants du Sénat,
mais je voudrais vous indiquer que non
seulement il y a là une question de justice
au premier' chef, ce qui est pour vous tou
cher, que vous siégiez à droite ou à gauche,
qu'il y a là une raison d'utilité nationale à
laquelle l'éminent rapporteur qui m'a pré
cédé à cette tribune a fait allusion en ter

mes éloquents, mais aussi que cette loi né
cessaire n'impose aux intéressés aucune
charge importante nouvelle et que, par un
hasard singulier, nous pourrons donner
aux uns plus de justice, aux antres plus de
tranquillité sans qu'ils aient pour ainsi dire
bourse à délier.

En effet, messieurs, la situation des ou
vriers agricoles, telle qu'elle résul'e de la
législation en vigueur, est bien simple. N 'ous
avez décidé, en i 809, que les ouvriers aori-
c.des victimes d'un accident grave survenu
par le fait d'un moteur inanimé, s'ils survi
vaient, ou leur famili', s'ils succombaient,
recevraient une indemnité ou une rente. Dans

quels cas la loi le 181»:) s'applique-t-elle '·' La
jurisprudence est formelle : non seulement
il faut que l'accident, soit survenu par le
fait d un moteur inanimé, mais il faut en
core que ce moteur inanimé soit en action.
Je m'excuse de citer de mémoire — cela est

certainement présent à vos esprits — la
jurisprudence décide, par exemple, que
lorsqu'un ouvrier agricole déplace la bat
teuse avant qu'elle ne soit en marche, ou
bien graisse une batteuse sous pression
mais non encore en fonctionnement, en un
m*d, lorsque l'ouvrier agricole se meut au
tour de la batteuse qui n'est pas encore en
 pleine action, quel que soit l'accident qui lui
survient, il n'a droit à rien.

M. Hervey. Comment ?
M. Eugène Penancier. La jurisprudence

décide, mon cher collègue, que l'ouvrier
agricole, blessé en déplaçant une batteuse,
alors que celle- ci n'est pas en marelie, n'a
droit à rien.

M. Bouveri. C'est exact.

M. Eugène Penancier. Je puis vous en
apporter des preuves malheureusement trop
nombreuses, car depuis vingt-cinq ans que
j'ai l'honneur de porter la robe d'avocat et
que jo suis inscrit à lV .iirtanre judiciaire,
j'ai piaidé uno coniarne d 'oil 'oir. s de cette
espèce et je dois à la vérité de dire que
j'en ai bien perdu qua ! r-:-vingl-ilix-neuf, ce
qui est une raison de plus pour que je me
présente à cette tribune eu nom d»4 îrnl-
heurcux pour lesquels mer, clľorls oni; été
vains. (Très bien ! très bien ')

U est incontestable que la jurisprudence
applique strictement le loi. Ce n'est donc
pas une critique queje fais (Ľ cette juris
prudence : elle est ce qu'eiledoit être. Mais,
alors que l'ouvrier qui reçoit un giain de
blé dans l'œil par le fait d'une batteuse en
action, louche une rente, il y a tout de
même, dans l'esprit du voisin, qui a eu l'œil
crevé par une paille dépassant d'une gerbe,
l'idée que cette loi n'est pas très juste. Ce
dei nier ne comprend pas en effet la diffé
rence entre les deux accidents. Lorsqu'un
ouvrier voit une botteleuse de gerbe rece
voir une indemnité ou une rente parée que
son couteau lui ayant échappé en raison
des trépidations de la batoau-e, elle se
coupe, il ne comprend pas qu'il n'ait droit
à rien, lorsqu'il se heurte, lui, contre sa
faux. Dans son esprit simpliste il lui sem
ble que les deux acciden's sont arrivés dans
les mêmes conditions ; il est donc surpris
de ne rien recevoir, il s'émeut et il réclame.

On vous a dit que l'article 1382 s'applique.
C'est entendu mais que dit cet article 1382 ?
Qu'il faut prouver la faute du patron : il
faut que celui-ci ait donné à son ouvrier un
ins'ruraent défectueux : échelle pourrie,
ou til trop faible. Il faut, sous ce rapport,
prouver la faute, et je n'ai pas besoin de
vous dire, mes chers collègues — vous
êtes plus renseignés que moi sur cette ma
tière, que vous apparteniez à l'agriculture,
au haut commerce ou à l'industrie, — que
la faute du patron, avant 1808, c'était le
néant dans l'immense majorité des cas.

Article 1385, dit-on?. . . Évidemment! il
y a la responsabilité pour les animaux qu'on
a sous sa garde; mais il y a aussi le cas for-

iuit, et la faute de celui qui conduit ces ani
maux. Je vous citerai une affaire de ce
genre, pour laquelle j'ai eu à intervenir en
1010 : un malheureux est écrasé par sa voi
ture; non seulement il est infirme. mais il
dépense 2,500 fr. de frais de médecin et de
pharmacien à Jà suite de cet accident. En
J ; » 1 3 , il a obtenu d'un tribunal que je ne
nommerai pas, quoi?...  Une expertise !
On est allé à la cour. Cinq ans plus tard,
la. cour a décidé qu'il avait droit à 3,000 fr.
de provision et a confirmé sur le principe
de l'expertise.

Aujourd'hui, nous en sommes encore là,
et il y a dix ans de cela!

Je sais bien qu'il y a eu la guerre, mais
cet homme attend, avec 3,0 Ю fr. seulement
de provision, pour toute indemnité, et en
core il avait prouvé la faute du patron
parce qu'il a pu démontrer que le cheval
était vicieux. Tel est actuellement Je sort

des ouvriers de l'agriculture, que nous le
voulions ou non, dans des cas de cette na
ture !

Ce n'est ni une question de parti, ni une
question de tempérament, c'est une ques
tion bien simple, et il vous suffira de re
garder autour de vous pour le voir.

M. Hervey. Tout b' monde est d'accord !
M. de Rougé. C'est exact !
M. Eugène Penancier. Excusez-moi, mes

chers collègues ! Je suis d'autant plus heu
reux de celte unanimité que, je crois, nous
allons la continuer.

11 est des patrons prudents qui s 'assurent.
Voulez-vous que nous parlions un peu de
ceux-ci, puisque, tout au m- uns, ils veulent
donnner une satisfaction à leurs ouvriers,
au cas oii un accident les frappera? Jô n'in
crimine pas les compagnies d'assurances.
Ne voyez pas, dans mes paroles, je ne sais
quel blâme ou quelle ironie vis-à-vis d'elles.
Mais je cite mes exemples et mes polices.
J'en ai quelques-unes dans mon ibssier.
Files sont unanimes : au c Is de mort,
Ι,ι'οΟ fr., au maximum, à la famille de l'ou
vrier; au cas où l'ouvrier est victime d'un
accident de troisième caiégorie, 100 fr., et
v eus devez savoirque dans la troisième caté
gorie figure l'ril crevé — je croyais pour
tant, jusqu'à présent, que c éiait un accident
de première ou de seconde catégorie.

Lorsqu'un des blessés réclame et
s'étoune, on lui vé'pond — et je le trouve
logique, en l'état de la loi mais injuste:

« La direction de la compagnie, à laquelle
j'ai transmis votre lettre, me charge de vous
faire savoir que nous tenons à votre dispo
sition la somme de 100 fr., destinée à par
faire, avec les iOl) fr. que nous avons déjà
versés, les 500 fr. prévus au contrai de no
tre assurance pour perte d'un œil. Cette
indemnité ne peut se cumuler avec l'in
demnité temporaire et il n'est prévu au
cune rente par notre contrat. »

L'ouvrier me «lit qu'il ne comprend pas,
car les subtilités de la loi lui échappent; et
alors qu'il voit autour de lui tous les ou
vriers de l'industrie et du commerce rece

voir une rente pour 33 p. 100 d'incapacité
dans les mêmes conditions, il se dit : 100 fr.
— passez-moi l'expression — cela ne me
semble pas payé.

Il y a quelque temps, c 'est un ouvrier qui
est pris sous sa charrette. La veuve vient
me dire : « Je vais toucher une rente, j'en
ai grand besoin. » Et je suis obligé de lui
répondre : « Une rente? Mais pas le moins
du monde ! La loi de 1808 ne s'applique pas
aux accidents du travail agricole, vous
n'aurez pas de rente, vous allez recevoir
seulement une indemnité si votre patron a
pris, comme je l 'espère, la précaution de
s'assurer. »

Cette veuve a touché 1 ,000 fr. ! Deman
dez, messieurs, autour de vous, à tous les
agriculteurs que vous connaissez, ou re
cherchez dans vos polices, si vous êtes
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vous-mêmes agriculteurs, vous y trouvères
généralement cette limitation légale de 1»
seule garantie que peuvent avoir les ou
vriers agricoles.

Remarquez bien encore que, lorsque cette
garantie joue, c'est que le patron le veut
bien. Toutes les polices, sans exception, lui
interdisent, en effet, sous peine de dé
chéance, de communiquer la police a l'as
suré, et si le patron veut appeler en cause
la compagnie d'assurance, il est déchu de
ses droits. C 'est en toutes lettres dans
toutes les polices. C 'est donc, en réalité, le
régime du bon plaisir, et il s'agit de savoir,
dans la plupart des cas, si la compagnie
voudra, ou non, donner les 400 fr., les
500 fr. ou les 1,000 fr. qu'elle s'est engagée
par contrat à donner aux assurés.

Je vous assure, messieurs, que je n'exa
gère rien. Ce sont des affaires un peu
surprenantes au premier abord, mais c 'est
la loi qui le veut ainsi.

On nous disait tout à l 'heure que les ou
vriers agricoles abandonner les campagnes.
Nous en avons perdu un grand nombre et
Dieu sait si, à toutes les tribunes, nous
avons entendu clamer que c'étaient les
cultivateurs surtout qui avaient fait la
guerre; combien de l'ois n 'a -t-on pas fait
état du nombre des paysans restés dans
d'autres sillons que ceux qu'ils avaient
cultivés ! i Très bien ! très bim !)

Si nous songeons à cela, mes chers col
lègues, nous devons penser qu 'il faut au
jourd'hui aux familles de ces héros, ou aux
survivants, autre chose que des discours et
des promesses et que c 'est le moment de
leur donner une satisfaction légitime et
légale en étendant à tous les ouvriers agri
coles les bienfaits de la loi du 9 avril 189S.

(Tr>s bien! très bien!)
On m'a souvent objecté qu'en Ι 'ΛΟΤ on

avait permis au patron de s 'assujoli ir lui-
même à la loi du 9 avril l !91Ah! le bon

billet i messieurs, que de demander à quel
qu'un s 'il veut s 'assujettir volontairement
à des charges nouvelle з ! Sur 2,50J,00.) ex
ploitants — c'est le chiffre qui a été cité à
la Chambre — il paraît que 330 ont bénéfi
cié, si j'ose dire, de la loi de 1907 ; s 'il est
des département français où 3 culitvateurs
se so u fait inscrire à la mairie suivant les

termes de la loi, dans d'autres, un seul s'est
présenté, et dans la plupart ¡Íe nos départe
ments français aucun cultivateur n'a songé
à prendre à sa charge les frais nouveaux ré
sultant de cette loi, qu'on ignore sans doute
d'ailleurs.

On a parié aussi de la dépense extrême
ment lourde qu'elle occasionnera. On a dit :
« Songez-vous à la charge que vous allez
imposer à nos agriculteurs? »

Il faudrait s'entendre. Neuf sur dix de nos

agriculteurs sont actuellement assurés mais
ils sont mal assurés. Ils pavent, mais ils
versent une prime pour que leurs ouvriers
ne reçoivent ; ien. (Marques d'iipprobalion.)

M. Damecour. Il n'y en a pas le dixième
qui soient assurés.

M. Eugène Penancier. Excnsez-moi, je
parie de faits que je connais. Je suis d'un
arrondissement qui fait partie d'un pays de
petite culture, proche de la îirie, pays de
grande culture. Je ne parie pas de la lirio
ni des énormes exploitations, d'allure in
dustrielle, qui s 'y trouvent, mais du petit
« bric olier » qui a de 5 à 10 hectares et qui
travaille avec deux ou trois ouvriers. Il

vous demande en vérité d'avoir la charge
mais aussi la garantie de la loi parce  que
actuellement, on lui fait des procès dont il
paye les frais, il débourse chaque année des
primes et lorsqu'un accident grave se pro
duit — je n'entends incriminer personne -
il a le sentiment très net, et vous save-, que
le paysan n'aime pas dépenser de l'argent
pour rien, qu 'il a décaissé et qu 'on ne lui
rend rien. (Très bien ! très bien ')

Je ne défends pas le" assurés. Je sais,
Ïar une expérience professionnelle très
ongue, que si les compagnies se défendent

les assurés sont parfois susceptibles d'en
faire autant ; mais je vous place en face
de faits qui touchent trois millions de sa
lariés agricoles. (Très bien!) .

Et si dans les pays de culture on va cla
mant que les ouvriers de la terre sont des
parias laissés en dehors de la loi actuelle,
comment y contredire, en vérité, lorsqu'on
dit à ces malheureux : « Votre voisin, s'il
estblessé, sa famille, s'il estmort, vont rece
voir de quoi ne pas tendre la main, mais
pour vous, il en sera autrement, il faudra
que vous prouviez la faute du patron. »

Je vous assure, messieurs, que l'absten
tion des cultivateurs, leur mise hors la loi
a jeté un désarroi profond chez les ouvriers
et chez les patrons. J'ai le sentiment si fort,
si puissant qu'il y a là une injustice fla
grante, quelque chose d'énorme... j'allais
dire d'épouvantable, que je vous demande
de bien vouloir réfléchir. Je  ne cherche ni

à surcharger les agriculteurs, mes voisins,
ni à dresser une classe eu l'ai e d'une autre

classe. U s'agit là, en eilet, d'un nionde
où tous travaillent, si j'ose dire, a la ntèma
charrue, sont courbés sur le même sition,
où tout le monde est ouvrier. l>.<з injustices
nombreuses se produisent chaque jour; ou
vriers et patrons sont d'accord et s'il et e<:
qui ne soient pas assurés. je crois qu à
l'heure actuelle c'est l'intima minorité.

M. de Selves. C'est une grave erreur.
M. Damecour. Hans mon pays il n'y en

a pas un dixième d'assurés.
M. Eugène Penancier. C'est une erreur,

me dit-on?

Mais admettons que ma région soit pri
vilégiée et que l'assurance y soit plus pra
tiquée qu'ailleurs, occupons-nous alors tle
ceux qui ne sont pas assurés. Il y a aujour-
d'hui quelque chose d'abusif à voir des
ouvriers blessés dans l'exercice de leur

travail ne pas recevoir un centime et
être forcés de prendre à leur charge les
frais de médecin et de pharm uden. Chaque
fois que von ; rencontrerez 'un de ces ou
vriers estropiés ou quelqu'un de leur fa
mille que leur mort a laissée dans la misère,
poucrez-vous trouver lég; lime que ces
ouvriers agricoles ne soient pas assu.Wtis
àia loi des accidents? ( Très tum ! !re bien!}

On a parlé de dépenses. Le cultiv iteur
voit sou voisin, le petit m >réelial ferraut, le
petit charron, le boucher, l'épicier ou le
boulanger du coin qui, eux, sont d-s assu
jettis, payer une prime; il ne se plaine ra.
pas d'être soumis à la mémo règle. Ce ma
réchal terrant de village, ce petit charron
sont-ils beaucoup plus riches que le petit
cultivateur de nos communes? Non, ce sont
des gens de mema catégorie, à peu près
dans la même situation de fortune. Cepen
dant, si l'ouvrier du maréchal ferrant se
casse une jambe, il aura droit à l'hospitali
sation gratuite et au demi-salaire. Mais que
l'ouvrier agricole se casse la jambe en tra
versant la cour de la ferale, ii n'aura droit
à rien, à moins que la charité du patron ou
l'assurance ne lui vienne en aide.

Telles sont les très courtes observa ions

que je désh-ais soumettre au Sénat.
j'ai été très frappé des confidences trop

nombreuses que j'ai reçues de malheureuses
victimes de cette exclusion. . e hasard a voulu

que je puisse vous en faire part. Vous n'en
aviez certainement pas besoin, car vous
connaissez tous ces inconvénients graves
auxquels je fais allusion. U faut de toute
nécessité, y porter remède.

On s'est tout de même préocupé des
charges nouvelles puisque, déjà, vous
mettez en dehors de la loi les petits exploi
tants, puisque vous dites, avec diverses lé
gislations étrangères, que ces petits exploi
tants n'y seront pas soumis sans compensa-

tio. Par uà nîWilèw, que je suie heureux
de consiatp'i pour eux, mais dont j 'espère
l atténuation, ceux-là bénéficient en partie
do's dispositions que les petits commerçants
ne connaissent pas encore.

Que s'est-il passé, en effet, lors de la dis
cussion de la loi de 1906, lorsqu'il s'est agi
d'assujettir les petits conmereints ? Votre
rapporteur, M. Cordelet, a fait voter ici,
l'extension de ce qui s'appelle les syndicats
de garantie, c'est-à-dire de cette forme
d'assurance mutuelle qui permet aux petits
patrons de se réunir pour obvier aux in
convénients qui pourraient résulter de la
majoration des tarifs des compagnies d'as
surance. Mais ces syndicats  de garantie
sont constitués par le seul effort des inté
ressés.

Mes chers collègues, j'en ai fini. On a dit
à la Chambre que c'était une loi de justice
et de réparation. (Test vrai, elle traitera éga
lement fouvrier du commerçant, de l'indus
triel, et celui de l'agriculteur. Ainsi, vous
ra.uenez à la terre tous ceux qui s'en
écartent, bien plus sirement que par d'au
tres m'sures qui les intéressent beaucoup
moins.

M. Touron. N'exaccérons rien.

M. Eugène P 3nancier. Actuellement, les
ouvrors sont préoccupés de savoir si, en
cas de blessure ils pourront, se trouver
redui s à la mendicité ou non et ce que
que leur famille deviendra si un accident
mort-l s'ensuit.

Je connais les difficultés auxquelles le
projet de loi s'est déjà heurté. Je sais qu'à
la chambre, en i 9 1», quand il a été pré-
sento, on a prétendu qu'en le votant, on
portait atteinte a l'union fraternelle des
l'eau ais. Non, messieurs, il n'en sera pas
ainsi ; vous la renforcerez, au contraire,
eu unittani: tin aux inégalités qui existent à
l'heme a- luelle. {.ipptiivfüssem^nli.)

.M. Mauger. Je demande la parole.
M. io président. La parole est à M. Mau

ger.

M. Ivlaager. Messieurs, vous permettrez
au rapporteur qui a su l'honneur de dé
fendre à la Chambre le projet de loi qui
vous est soumis et qui l 'a soutenu du

1 2 m ars au Γ i mai Iti 15, au cours de nom
breuse séances, de venir en quelques mots
deman 1er au Sénat de vouloir bien voter

le plus rapidement possible l'extension de
la légi-ialkei des accidents du travail aux
ouvriers agricoles. Ce projet est attendu
impatiemment p Q· tous les travailleurs ru
raux.

t. e Sénat en a été saisi dans sa séance du
27 mai ¡910.

Ouand furent pour la première fois dis
cutés les projets et propositions qui devin
rent plus tard la loi du 9 avril 1893, le Sé
nat avait mande dé son sentiment d'étendre

les garanties du risque professionnel aux
ouvriers agricoles. Si, il y a vingt-deux
ans. le béuêíieo de la législation du travail
accordé aux ouvriers industriels n'a pas été
accordé aux ouvriers agricoles, c'est par
suite de concessions dont, comme toujours,
les ouvriers agricoles ont fait tous les
frais.

Depuis cette époque, le temps a marché.
Notre honorable rapporteur, M. Bienvenu
Martin, était, lors de la discussion de la loi
àia Calambre, ministre du travail; notre
collègue, M. Fernand David, était ministre
de l'agriculture; l 'un et l'autre ont collaboré
à la loi et secondé utilement l'action de la

commission d'assurance et de prévoyance
sociales et de son rapporteur. Leur précieux
concours no pourra que rendre plus cer
taine l'adoption de la loi.

'ar étapes la législation des accidents a
été étendue, d une part, aux accidents agri
coles occasionnés par des machines mues
par des moteurs inanimés, puis aux sala
riés du commerce, plus tard aux bûche
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rons, et comme ces bûcherons sont, selon
les saisons, tantôt des ouvriers forestiers,
tantôt des ouvriers agricoles, il leur est dif
ficile de comprendre pourquoi il leur est
os «U>!ô d'être garantis par la loi si, comme
orestiers, une ffiqûre d'épine leur provoque
)ar exemple un phlegmon, alors que si le
'néme accident leur survient en retendant
des goi'nos dans un champ ou à la fermo,
Ils n'ont droit à rien.

Ce seul exemple montre l'urgence qui
c 'iiH 'cse  d e domu r aux ouvriers agricoles
les garanties qu'ont, depuis lougiemps,
icurs camarades deľiindu.-t: le, du comt.iorco
Cl. (ies for us.

Comme:;i est née et a été élaborée la loi
soumise à nodre délibération ? En l idi,
exactement le 11 novembre, une commis
ion, pi -t -Hid '-e à l'époque par M. L. Rif ard,

pcésii' 'nt — - je ne parle pas de M. le mi
ni Ui e de l'agriculture ; je dirai tout à
l'heure {nelle pari il a prise à ibiisso
ш ni des dicers projets oni nous sent, s oi-
mis — M Si. Vashilîitre, l'aulcl, Hamudng,
įyoa-Caen et de Ro-sy, sec: et -i;e, fut c!nr-
géo, par M. le ministre du commerce, d ėi li-
die r tes conditions 'inn:; lesquelles la loi du
ô avril 18.8, concernant la responsabilité
des accidents dont les ouvriers sont vic-
ťijľ dans leur travail, pourrait être eloride e
rmx exploitations agricoles. Âpres de nom
breuses séances, un rapport fut déposé,
qui servit de l ase à l'élaboration des textes
qui furent les prémisses de la loi.

(Vest en s'inspirent (i n s décisions de celte
commission que M. Viviani, alors iniaisire
du ti ¡ivi.il, déposa au nom du Coin o;ne-
niert. à lu séance du ô novembre 1!'·'·». le
projet de loi ayant pour objet d'étendre eux
exploitations agricoles la législation sur les
ai cidi-nts du travail.

Lorsque je suis arrivé à la Chambre.
en 1910, cette Assemblée se trouvait sanie
de deux rapports de M. Chauvin, déposés
dans la pu éc'eb. nie législature, d'un avis de
M. CiuVgue.asi nom de la commission dd-gri-
euhurod d'une proposition de M. Bcaura-
ganl. Tous ces projet s furent renvoyés à
l 'examen de la commission d'assurance et le
prévoyance sociales qui voulut bien ni)
charger de les rapporter.

ATlieu de me contenter d'étudier seule
ment les dossiers qui pouvaient exister sur
Cette question et de compulser les discus
sions qui avaient eu lieu lors de ľélaho
ralion de la législation des necideni s, je
suis allô, en outre, trouver direel-moal et
les agriculteurs et les ouvriers intéressés.
Je leur ai di! : « Je suis appelé en ce mo
ment à rapporter un projet de loi qui p eut
avoir de grosses conséquences pour vous
dans l 'avenir. Voulez-vous, avec moi, es
sayer d'établir un texte qui puisse être
accepte par les agriculteurs, une soi le de
projet transactionnel qui permoUnit de
faire aboutir la loi réclamée de tous ? »

J 'ai rencontré près du nonde agricole un
concours très bienveillant. J 'ai eu l 'occasion
de discuter de ces questions dans nombre
de syndicats et associations d'agriculteurs
ou d'ouvriers agricoles.

En outre noire honorable collègue. M. Fer
nand David, vous le savez, a créé en 11)10 ou
1011, la société de protection de la main-
d'œuvre agricole. Lors de la création de
cette société, diverses sections d'études
furent constituées; à l 'ordre du jour de
la commission de législation rurale, fut ins
crite l'étude de la loi sur les accidents du

travail. Ce fut le rapport déposé par.M. Chau
vin en 1907 qui servit de base de discus
sion.

Pendant plus de vingt-cinq séances — M. le
ministre de l 'agriculture qui est actuelle
ment sur ces bancs et qui faisait partie deia
société de protection de la main-d'œuvre
agricole et était membre du comité direc
teur, pourra en témoigner — la société de

protection 'de la main-d'œuvre agricole se
consacra a cette étude ávee la plus minu
tieuse attention.

A la suite de nombreuses discussions, le
projet put enfin être déposé, en juillet 1913;
mais il ne vint pas en discussion à cette
époque. 11 fut repris à la rentrée des
Chambres et c'est seulement en 1914 qu'il
vit le jour. U a été mis à l'ordre du jour de
de la Chambre en 19 i 5. On peut donc affir
mer que ce projet a été étudié à fond, et
avec toute laitenlion qu'il méritai!. Depuis
le mois de mai 1913 il est en he les mains
de la commission du Sénat, qui l'a de nou
veau étudié el passé au cri blé et j'ai vu
avec une grande satisfaction qu'en somme
elle n'avail apporté que quelques modifica
tions de détail au texte qui lui avait été
soumis.

Iln réalité, on peut dire nue c'est" le texte
tel qu'il éisit sortide,, débat; de l'Chaiubro
qui a été retenu presque eu entier par la
commission du Sénat. (Voit un 1: uumege
rendu au projet.

Laus ces conditions, je vous dem mdi do
vonder Lim pi'sser immédiatement à ία dis
cussion des articles. Vous pourrez c- aminer
les points sur lesquels il peut y avoir
quelques divergences cie vues, [os mettre
en harmonie avec les sentiments du Sénat.
Ainsi se tremerà votée enfin cette loi atten

due par tout le monde agricole et sollicitée
par tous les groupements patronaux e ! ou
vriers dans 'tous leurs émigrés. ,m citerai
notamment ie congrès des а rrirudeer; de

Ί';.·.ηι·<\ qui, en H>H>, d.ins nuvem invit. .ii
le i'. udemeni à voíe-r les 1 xte s relaies eue

ac. ideies en aerisuleue qui lui sied soumN.
Cm peut donc dire que dans c'; "pe 1 v miľo--
iati. n amacele, en demande q : : 1 1 io; sur
les accidents agricoles sod (e: in r suisde.
C'est pourquoi j'insiste poer la discussion
immédiate des articles.

Mais il y a une autre eoe.ddérel iep qui
n'a point: éi é présentée à cette t.ibeuo [¡ir
L s orateurs eni m'ont, prée lé et. quo je
v: IS sounifďre à l'ette, uien du Se. nii.

Depuis i i' i i. k Ch. mior. ' des - e- p., ed; et le
Séu U ont voté uu projet de loi aux: terme?
du ļU '1 lo C ed d'enti Oprisi! (¡4 i c U COt'l
leuptierer no mutilé de gm" 1 e sera exoie'ré
de I ; muide des rudes alb. m'es M b vic
time ou à ses avants droit par ΙΌ··. la. manco
ou le iugement, si l'accident au mutilé а
eu) m; cause exclusive l'infirmité de guerre
pi éexis! au I e, et sera exouoié seid- meut de
ia q.'oiité desdites renies eono-pomieul. à
r -ege- avation. si la réduction perm - u mie de
capacité résultant de l'accident a été ааата-
vé'e par le t'ait de la dite infirmité, et dans
la proportion indiquée per l'ordonnance du
président ou le jugement du tribunal.

i'n fonds spécial de prévoyance dii des
blessés de la guerre est con-diUm a cet
cè'et. L'industriel trouve là une compensa
tion d'accident et peut admettre le mutilé
dans l'usine, et sans crainte qu'il soit
pour lui une charge trop lourde.

Cette loi a été complétée, en 19 PL par un
article 5, voté par la Chambre, el rendue
applicable aux ace-dents du ţ, avail sur\ onus
aux mutilés dans les exploitations agricoles,
dans les mêmes formes que pour l'indus
trie. Depuis Li · JO, le projet est entre vos
mains, et il ne pourra réellement en sortir
que si la loi sur les accidents du travail
agricole est adoptée. En le faisant, vous
rendrez un service réel aux petits patrons
agriculteurs, en même temps qu'aux mu
tilés agricoles que vous vouiez retenir a la
terre.

Il y a une autre considération sur la
quelle je désire également retenir votre
attention. Ainsi que je le disais à la
Chambre, au moment de la discussion, en
mai 1915, j'espérais — et j'ai la satisfaction
de constater que cela s'est réalisé — que
l'Alsace et la Lorraine nous seraient ren

dues. (Très bien!) Je signalais ce fait que
les ouvriers agricoles et les cultivateurs
l'Alsace et de Lorraine avaient chez eux
une législation sur les accidents du travail'
agricole que nous allions être obligés de
leur appliquer, qui doit maintenant leur
être appliquée.  Et je demandais dans  quelle
situation nous nous trouverions si la loi

n 'était pas votée promptement, lorsqu 'il
s'agira, par exemple, de faire l 'entraide du
travail entre certains éléments qui no se
ront pas soumis à la législation du travail
et eux de la législation dAlsace et de
Lorraine oui seront soumis à cette même

légi-drdion .i '/Ve .s bien!)
Ln tel ¡' l : t de 'dioses, messieurs. no peut

res se continuer. 11 est de toute nécessité,
dans l'intérêt du momie agricole et cies tra
vailleur;} agricoles qui le d- mandent, que
des situúious comme celles-là soient régu
la: i ées le plus rapidement possible. Le
seul neuen est d' voter la loi qui vous
est soumise et de faire de celle proposi
tion Une r-'edd é. :■ ige ' ooëiSei;/' u/x.;

M, lo président. Ler-omm ne demande
plus le parol j dans la discussion géné
rile?...

Je donne lecture des articles :

« Ari. i''d — La legisla' on concernant les
responsabilités des accidents du travail est
applicable, sous réserve des dispositions
spéciales ci-après, aux ouvriers, aux em
ployés et aux dome-niques autres que ceux
ex.-iusieeuii nt ett iche s à la personne, oc
cupés dans les ex loilatious agricoles de
e on n. dure qe'ell .s 'aderii, ainsi que
dm; ies exploita: mes ďél ;vage. de dres
se- u d'eu! ro mement, l;s h ďas, I ■■ entre
prises de toute nulius, les dépôts ou maga
sins de vente se nemohu:!, à de; syndicats
u : exeloiLnioas rg,ieal ■.-,, lorsque 1 exploi
tation agricole c. institue le principal éla-
bus-oua-id.

'< i, ea propriétaires, fermiers, méhiyers
exploitant nue épurlue intérieure à 5 hec
tar s ou du.. t ! ■ r. venu imoe^ahle ue do-

pivše p -s i'.'.'· ι :'r.. uni travailient d'ordinaire
•euls ou avec i'. dde d'un seul ouvrier et des

manures de leur idi mille, ascendants, des
ee : 1 uts. cunjmo/. frères. s. ours ou alliés
au m Vue ď'gré ue s art pas assujettis à la
prilupo lui,Piemie sils emploient tempo-
riirchicat n! I o i įd usi mrs colh.boraleurs
salariés ou non. »

SS.. Louis Michel. Je demande la pa
role .

M. le présidant. La narobe est à M. Louis
Michel.

M. Louis Michel. Les agriculteurs sont
tous disposés à voter la lui et sont complè
tement d'aeerrd sur le principe, mais ils
demandent le remaniement de certains

articles sur losqueis ils entendent deman
der des modifications en proposant le
renvoi.

M. le rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

Ш. la rapporteur. J 'entends demander le
renvoi à la commission. Veut -on parler du
renvoi en bloc du projet? A quelle fin? La
commission ne peut délibérer que sur des
ameudemenis, sinon quel travail voulez-
vous lui demander? La commission vous

propose un texte : vous- avez toute la liberté
de vous expliquer.

Ivi. Louis Michel. Nous étions d'accord
tout à l'heure avec vous pour demander le
renvoi. Si nous no sommes plus d'accord,
je ne comprends plus.

M. le rapporteur. Je crains que vous
n 'ayez pas bien saisi la portée des explica
tions que j'ai données à quelques collè
gues, dans un groupe qui s'occupait de la
question. La commission est toute prête à
examiner de nouveau les questions qui
pourraient lui être soumises. ..
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M. le président. Entra les deux délbéra
tions.

M. le rapporteur. ...les points sur les
quels on pourrait appeler son attention, les
amendement; qui seraient déposés. Or,
pour permettre précisément au Sénat dans
une loi de celte importance de procéder
avec toute la maturité désirable, la commis
sion n'a pas demandé l'urgence. Par consé
quent, les délibérations offriront au Sénat
toutes les garanties nécessaires. Mais, en
core une l'ois, la commission ne peut pas
délibérer de nouveau en bloc sur le projet
qu'elle soumet au Sénat. Elle délibérera sur
des amendements et sur des observations

qui seraient faites en séance.
Si, à propos des articles, certaines dispo

sitions étaient critiquées, si on en deman
dait le renvoi à la commission, celle-ci se
mettrait au travail ; mais je ne comprends
pas un renvoi en bloc, en blanc; il est en
opposition avec les habitudes parlemen
taires. {Tris bien! très bien!)

M. Hervey. Par conséquent, vous accep
terez la procédure de la deuxième délibéra
tion ?

M. le président. La commission n'a pas
demande l'urgence, parce qu'elle se réserve
d'examiner entre les deux délibérations les
différents amendements qui seraient dépo
sés sur le bureau et dont la discussion éta
blirait l'utilité. ( Approbation.)

M. le rapporteur. Parfaitement.
M. le président. La parole est à M. Jean

Morel.

M. Jean  Moral. J'étais inscrit pour
prendre la parole sur l'article 1 er ; j'aurais
présenté des considérations générales qui
auraient pu intéresser le Sénat.

Voix vimbreuses. Faites-le.

M. Jean Morel. Mais, en présence des
déclarations de M. le rapporteur et étant
donné que nous allons, conformément au
règlement, d'ailleurs, procéder à deux dé
libérations, les observations que j'allais pré
senter auraient été des redites ; mieux vaut
donc, pour ne pas faire perdre de temps au
Sénat (Dénégalions), que je renonce à la
parole en ce moment.

J'ajoute que j'ai déposé des amende
ments et que je développerai plus tard les
observations que j'ai à présenter. Le Sénat
ne pourra qu'y gagner du temps, et ainsi la
loi ne sera pas mise en péril.

M. Touron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Tou

ron.

M. Touron. C'est dans une question de
procédure que je demande au Sénat la per
mission d'intervenir. Je crois qu'il y a un
malentendu pour un certain nombre de
nos collègues qui n'ont pas l'habitude des
délibérations parlementaires. Ce malen
tendu vient, d'ailleurs, d'être dissipé par
notre distingué rapporteur. Il ne faut pas
confondre avec le renvoi à la commis

sion la décision que vient de prendre le
Sénat de procéder à une deuxième lecture.
Le renvoi signifie que le texte, dans sa ré
daction actuelle, ne plaît pas ; la deuxième
délibération veut dire qu'on procédera à un
examen nouveau et plus approfondi.

Je me permets donc de faire observer au
Sénat, et surtout à ceux de nos collègues
qui paraissent compter sur une deuxième
lecture pour expliquer leurs idées, qu'il y
aurait peut-êlre inconvénient pour eux à
laisser voter le texte en première délibéra
tion sans exposer leurs critiques. Il sera,
en effet, bien difficile pour la commission
de trouver la nouvelle orientation néces
saire et un terrain d'entente, si tous les
orateurs se réservent pour la deuxième dé
libération. (Très bien!)

A mon sens, c'est tout le contraire qui
est souhaitable, si l'on veut que la lumière
se fasse. Qu'on échange les idées au cours
de la première délibération : cela permettra

à la commission de s orienter dans l'inter
valle en vue de la deuxième délibération.

( Vivo approlintbin.)
M. le président. Je dois annoncer au

Sénat que plusieurs amendements au pro
jet sont déjà déposés.

Nos collègues auront ainsi, à l'occasion des
deux délibérations, la liberté de présenter
leurs observations. (Adhésion.)

(L'ari iele 1"', dont j'ai donné lecture est
adopte.)

M. le président. « Art. 2. — Sont assi
milés aux ouvriers agricoles, au point de
vue de l'application de la présente loi, ceux
qui, n'étant pas petits patrons, sont occupés
par des entrepreneurs ou par des particu
liers, à l'entretien et à la mise en état des
jardins. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Si une personne visée à l'ar
ticle l 01- est employée, par un môme
exploitant assujetti àia loi, principalement
à un travail visé aux articles précédents,
mais occasionnellement à une autre occu

pation non visée par la législation des acci
dents du travail, la présente loi s'appliquera
également aux accidents qui surviendraient
au cours de cette autre occupa.! ion. » —
(Adopté. )

« Art. 4. — Les exploitants non assujettis,
qui contracteront une assurance en faveur
des membres de leur famille et de leurs

collaborateurs occasionnels, auront la fa
culté d'adhérer à la législation sur les acci
dents du ti avail pour tous les accidents qui
surviendraient a ceux-ci par le fait ou à
l'occasion du travail.

« Les exploitants assujettis, ceux qui tra
vaillent seuls et ceux qui auront usé de la
faculté ouverte par le paragraphe précé
dent. pourront également, sous la même
condition de contracter une assurance, se
placer eux-mêmes, pour les accidents dont
ils seraient victimes, sous le bénéfice de
ladite législation. Un décret réglera, en ce
qui les concerne, les formalités à accomplir
à cet effet.

« La législation sur les accidents du tra
vail devient alors aussit t applicable, dans
les conditions déterminées par la loi du
18 juillet 1907, aux membres de leur fa
mille travaillant avec eux et à leurs colla

borateurs occasionnels ; eux-mêmes pour
ront poursuivre contre l'assureur l'alloca
tion des indemnités fixées par la présente
loi, conformément aux règles de compé
tence et de procédures établies par la loi
du 9 avril 1898.

« Les membres de leur famille et leurs
collaborateurs occasionnels bénéficieront à

leur encontre, et eux-mêmes bénéficieront
à rencontre de l'assureur, des dispositions
de l'article 23 de ladite loi. » — (Adopté.)

M. Mauger. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mau

ger.
M. Mauger. Je signale au Sénat, dans

l 'article 5 qui vient on discussion, une la
cune que je lui demande de bien vouloir
combler tout de suite. M. le rapporteur sera,
sans doute, d'accord avec moi, puisque,
dans le cours du rapport, il fait figurer jus
tement la mention à laquelle je fais allu
sion, et indique d'une façon précise, dans
l'analyse de l'article, que l'extension du dé
lai dans lequel le juge de paix doit procé
der à l'enquête se justifie d'elle même.

Le dernier alinéa, auquel je fais allusion,
est ainsi conçu :

« Le délai dans lequel le juge de paix doit
procéder à l 'enquête prévue au deuxième
alinéa de l 'article 12 de la loi du 9 avril

1898 est porté à trois jours et le délai de
clôture de ladite enquête est porté à quinze
jours. »

Par suife d'une erreur d'impression, sans
doute, cet alinéa ne figure pas dans le texte
des articles; il est nécessaire qu'il soit
rétabli.

M. le rapporteur. L'observation est juste.
Dans le rapport, à la page 20, l'article est
au complet elle dernier alinéa auquel vient
de faire allusion l'honorable M. Mouler y
figure. C'est par suite d'une erreur maté
rielle qu'il n'a  pas été reproduit dans le
texte final; il faut, en effet, le réiablir.

M. la président Je donne lecture de l'ar
ticle 5. complété par l'alinéa qui, par suite
d'une erreur d'impression, ne figure pas
dans les conclusions de la commission :

« Art. 5. — Si, dans les quatre jours qui
suivent l'accident, la victime n'a pu re
prendre son travail, et si le lieu de 1 acci
dent se trouve hors de la commune on l'ex-
ploiianta son domicile, l'accidenl doit être
porté à la connaissance de l'exploitant par
lettre recommandée avec accuse de récep
tion, soit par la victime, soit par un repré
sentant ou un ayant droit.

« Tout accident ayant occasionné' un > in
capacité de travail doit être déclaré' par
l'exploitant ou ses pr'po^és à la mairie du
lieu ou il s'est pi nuit dans les conditions
spécifiées par l'article 11 de la loi du ') avril
LOS.

« Le délai imparti par cette, loi partira,
dons le cas où l'exploitant n'est pas domi
cilié dans la commune où se trouve le lizm

de l'occident, du jour de la réception, par
lui, de la lettre recommandée,

« A ď'ffant par le déclarant d'avoir joint
à l'avis d'accident, un ccriiîicnt de médecin
indiquant l'état de la victime, les suiteo pro
bables de l'occident et l'époque à laquehe il
sera posssibio d'en comnitie les <·..!<'··'-
quences définitives, l'exploitant doit, dans
les quatre jours de la réception ne l'avis
d'accident, el sous les peines prévues à l'ar
ticle Li de la loi du '·> avril 1898, provoquer
l'établissement à sa charge d'un ccrlibçat
médical et, le déposer à la mairie du lieu de
l'accident contre récépissé.

« Si, tout dois, l'exploitant a eu, par luf-
mème ou ses préposés, connaissance d'un
accident ayant entraîné une incapaci I é de.
travail de plus de quatre jours, et s'il n'a
pas reçu avis de cet accident fait par la vic
time, son représentant ou un ayant droit,
il est tenu de l'aire la déclaration à la mairie

du lieu de l'accident, avec certificat à l'ap
pui.

« Les frais de poste de l'avis d'accident
et le coût du certificat médical incombe

ront à l'exploitant. Des formules imprimées
d'avis aux exploitants seront tenues ura-
tuitement à la disposition des intéressés .
En décret déterininca la teneur de ces

formules, dont l'emploi ne sera pas obliga
toire, et fixera les conditions dans les
quelles les avis d'accidents devront e : re
transmis au ministère du travail par les
mairies.

« Le délai dans lequel le juge de paix
doit procéder à l'enquête prévue au
deuxième alinéa de l'article 12 de la loi du

9 avril 1898 est porté à trois jours et le
délai de či·'· ture de ladite enquête est porté
à quinze jours. » — ¡ Adopté.)

« Art. 6. — Si le propriétaire n'exploi'e p-s
lui-même, le fermier, le métayer ou tout
autre exploitant est seul responsable des
indemnités vis avis des victimes d'acci

dents ou de leurs ayants droit.
'« S'il n'y a pas eu assurance, le métayer,

ou, en son lieu et place, la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, dans le cas
prévu par l'article 23 de la loi du 9 avril
1898, a un recours contre le bailleur jus
qu'à concurrence de la moitié des indem
nités, nonobstant conventions contraires.

« Ce recours ne pourra être exercé lorsque
le rué! aver aura été dûment assuré contre
l intégralité du risque, soit par lui-meni;:,
soit par les soins du bailleur qui, nonob
stant convention contraire, d'vrr «mpo.ler
la moitié au moin > de la charge de L prime
d'assurance.
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« Aucun recours ne pourra être non plus
être exercé contre le propriétaire si, le
risque ayant été assuré comme il est dit au
paragraphe 3, le métayer s'est adjoint des
ouvriers supplémentaires non assurés, sans
que le propriétaire aitété prévenu par lettre
recommandée expédiée huit jours avant
par le métayer. »

M. Henry Che* on. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ché

ron .

M. Henry Chéron. J'ai une simple préci
sion à solliciter de M. le rapporteur.

Le premier alinéa de l'article 6 est géné
ral : si le propriétaire n'exploite pas lui-
même, le fermier, le métayer ou tout autre
exploitant est seul responsable des indem
nités vis-à-vis des victimes d'acciaents ou de
leurs ayants droit. Mais on prévoit ensuite,
s'il n'y a pas eu assurance, un recours du
métayer ou de la caisse des retraites contre
la bailleur jusqu'à concurrence de la moitié
des indemnités. 11 est évident, lorsqu'on lit
le texte et surtout le rapport, qu'on a voulu
parler uniquement du métayer et qu'aucune
responsabilité ne peut être encourue par
un bailleur à ferme. Sommes-nous bien
d'accord?

M. le rapporteur. Telle est bien la portée
de l'article 6 : il ne vise, en effet, que le mé-
tavage.

M. Henry Chéron. Donc, le bailleur à
ferme n'encourt aucune responsabilité ; il
était bon que ce point fût précisé. Je remer
cie M. le rapporteur.

M. le président. S'il n'y apas d'autre
observation, je mets aux voix l'article (i.

.L'article 6 est adopté.)
M. le président. « Art. 7. — Quand l'acci

dent survient à une personne occupée soit à
la garde d'animaux apparienant à plusieurs
exploitants, soit à toutes opérations ou tous
travaux agricoles enirepris en commun, la
responsabilité incombe solidairement aux
exploitants propriétaires des animaux ou
aux personnes ayant entrepris en commun
les opérations ou travaux agricoles, sauf
rr couva contre eux d'après les règles du
droit commun.

« Si l'ensemble du risque a été dûment
assuré par un de coexplonanls ou par un
tiers, celui qui a payé les primes a un re
cours contre les coexploitants quine restent
plus alors tenus solidairement que vis-à-vis
de lui et jusqu'à concurrence du montant
des primes. » — (Adopté.)

« Art. 8. — L'indemnité journalière est
égale à la moitié  du salaire.

« En ces de salaire variable, cette indem
nité journalière est égale à la moitié du sa
laire que touchait la victime au moment de
l'accident, et ce pendant tout le temps
qu'aurait duré dans l'exploitation le travail
auquel elle était occupée.

«Ά l'expiration de celle période, cette
indemnité  journalière est calculée sur le
taux arrêté tous les deux ans pour chaque
département par le préfet, après avis de
la commission départementale du travail
ou, à son défaut, du conseil général et après
enquête. suivie, notamment auprès des syn
dicats agricoles ouvriers et patronaux,
d'après ié salaire moyen annuel des tra
vailleurs agricoles.

« Le tableau dressé par le préfet, en exé
cution du paragraphe précédent, pourra
l'être par r- ; >ionV^r:eoîe et devra l'être par
catégories de travailleurs.

« S'il y a rémunération en nature, elle
est calculée. à moins de stipulation con
traire éievant le chiffre de sa quotité, surle
taux arrêté, comme au paragraphe précé
dent, d'après la valeur moyenne de celte
rémunération dans le département.

« Si la victime n'est pas salariée, l'indem
nité journalière est calculée sur le taux
prévu au troisième paragraphe du présent
article.

« Si la victime n'est pas salariée ou si
elle reçoit un salaire variable ou un salaire
en nature, les rentes prévues par la loi du
9 avril 18- : 8 seront calculées d'après un sa
laire annuel moyen fixé comme il est dit
au paragraphe 3 du présent article.

<< En ce qui concerne les exploitants non
salariés, le calcul de l'indemnité journalière
ou des rentes dues se fera sur la base du
gain annuel par eux déclaré au moment où
ils contracteront assurance. »

Il y a sur cet article un amendement de
MM. Fernand David, Jean Morel, Cannac et
Eugène Chanal, qui propose de rédiger
comme suit le deuxième alinéa:

« A l'expiration de cette période, cette
indemnité journalière est calculée sur le
taux arrêté, tous les trois ans, pour chaque
département, par le préfet, après avis de la
commission départementale du travail ou,
à son défaut, du conseil général et après
enquête suivie, notamment, auprès des
chambres départementales d'agriculture,
des offices départementaux agricoles et des
syndicats agricoles ouvriers et patronaux,
d'après le salaire moyen annuel des tra
vailleurs agricoles. »

M. Jean Morel. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jean

Morel, l'un des signataires de l'amende
ment.

M. Jean Morel. Mes amis et moi, avons

déposé sur l'article 8 un très modeste
amendement qui, j'en suis sûr, dès qu'il
sera énoncé, ralliera à la fois l'approbation
de la commission et l'adhésion du Sénat.
En voici l'économie.

L'article S prévoit, comme prim ipe, que
l'indemnité journalière sera égale à la moi
tié du salaire qu'avait la victime avant
l'accident. Dans le cas d'un salaire fixe,
l'indemnité se calcule par une opération
très simple et aucune difficulté ne peut se
présenter. Mais le salaire fixe est une excep
tion en agriculture. Généralement, les sá-
lanes varient avec les saisons et avec la

nature des travaux auxquels sont astreints
les ouvriers. Dans ce cas, comment déter
miner le taux de l'indemnité journalière?
L'article 8 précise que pendant le temps où
l'ouvrier aurait été occupé aux travaux qu'il
accomplissait au moment de 1 accident, il
recevra, la moitié du salaire qu'il touchait.
Mais après l'époque à laquelle ces travaux
devraient être terminés, l'indemnité journa
lière sera calculée sur le taux arrêté tous

les deux ans, pour chaque département par
le préfet, après avis de la commission dé
partementale du travail ou, à son défaut,
du conseil général et — c'est ici que se place
nntre amendement après enquête suivie,
notamment auprès des syndicats agricoles
ouvriers ou patronaux, d'après le salaire
moyen annuel des travailleurs agricoles.

Nous avons pensé que l'enquête ainsi
prévue était un peu limitée et qu'il y avait
d'autres organismes, plus nouveaux, je dois
le dire, qui pouvaient avoir voix au cha
pitre et apporter à l'administration des ren
seignements précis et concluants : ce sont
les chambres d'agriculture et les oftices
agricoles départementaux. Notre amende
ment se borne donc simplement à ajou
ter aux organismes qui seront consultés
les chambres d'agriculture et les offices
dép arf"mentaux d'agriculture.

M. Damecour. Les chambres d'agricul
ture, lorsqu'elles existeront.

M. Jean Morel. Mon cher collègue, les
chambres d'agriculture ont été instituées
par une loi qui n'a pas encore reçu son en
tière exécution, je le veux bien, mais qui la
recevra un jour ou l'autre.

M. Hervey. Elles sont en puissance !
M. Jean Morel. Comme nous légiférons

pour l'avenir, nous insérons cette" clans*
pour qu 'elle soit appliquée lorsque les

chambres d agriculture fonctionneront, ce
que nous désirons tous.

Cette addition est d'autant plus néces
saire qu'il ne s'agit pas uniquement de la
fixation du salaire de base. L'article 8, en
effet, dispose également que le préfet déter
mine encore le salaire correspondant à une
rémunération en nature et, dans le cas où
il y aurait des rentes à verser à la suite
d'un accident, il prévoit un salaire mini
mum au-dessous duquel on ne descendrait
jamais pour la fixation de ces rentes.

Dc ce fait la question s'élargit et il nous
a semblé que l'adjonction des chambres
d'agriculture et des offices départementaux
d'agriculture n'était pas nuisible, qu'elle ne
pouvait qu'être uiilo; ces organismes don
neront à l'administration les informations
indispensables pour permettre de régler
avec équité le taux de l'indemnité journa
lière.

Je me hâte maintenant de descendre de

la tribune, m'en rapportant à votre bonne
volonté et à votre bon accueil. [Applaudis -
semciiis . )

M. J.-H. Ricard. miahlre de lagriculture.
Je demande la parole .

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture.

M. le ministre. D'accord, je crois, avec
les auteurs de l'amendement, il me semble
qu'on pourrait, dans l'amendement, suppri
mer le mot <c départementales », s'appli
quant aux chambres d'agriculture ; ainsi
on ne préjuge pas des  dispositions qui
peuvent être arrêtées par le Parlement
lor.- qu'il déterminera définitivement la cir
conscription des chambres d'agriculture. Si
par cas l'on décidait d'instituer des cham
bres régionales, il faudrait à ce moment
modilier le texte de la loi que nous discu
tons ; pour parer à cette éventualité. il suffi
rait de dire que l'enquête sera menée au
près des chambres d'agriculture sans spéci
fier létendue du ressort de ces dernières.

(Très bien!)
M. Jean Morel. J'avais prévu, monsieur

le ministre, celie ob jection. et, dans l'argu
mentation très simple que j'ai présentée au
Sénat, vous avez dû remarquer que je n'ai
pa-; parlé de chambres départementales.
['ar conséquent, je mo rallions d'avance à
votre opinion : sur ce point, nous sommes
absolument d'accord avec le Gouverne
ment.

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement avec la modification propo
sée par M. le ministre de l'agriculture, d'ac
cord avec les auteurs de l'amendement, et
aussi avec une autre petite rectification te
nant à une simple erreur de rédaction.

On indique, dans l'amendement, un délai
de trois ans. C'est deux ans qu'il faut dire.

M. Jean Morel. Quand cet amendement
a élé rédigé, on s'est reporté à tort au texto
volé par la Chambre. Nous n'avons pas eu
l'intention d'élever à trois ans le délai pen
dant lequel jouera le taux arrêté par le
préfet.

Nous sommes tout à fait d'accord avec la

commission : dans notre amendement, il
faut lire deux ans au lieu de trois ans.

M. Mauger. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mauger.
M. Mauger. Jô me permets de de

mander à M. le ministre de l'agriculture de
faire voter le plus rapidement possible la
loi sur les chambres d'agriculture. Si ces
chambres ont pour mission, — une fois
votée la loi que nous discutons — d'établir
le taux des salaires, et si la loi qui les ins
titue n'est pas votée, on se trouverait dans
une situation sans issue.

M. le ministre. M. Mauger peut être sans
inquiétude. ï.e texte de l'amendement n'est
pas lié à la création des chambres d'agri
culture. C'est une indication, au point de
vue de l'enquête, d'avoir à recueillir l'avis
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consultatif des différente organisme» éaa-
mérés. Si l'un de ces organismes fait dé-
fìXKi, tel p.: r exemple (ju« les chambres
d'agriculture, il no sera naturellement pas
consulté mais le ros 1,'; J j la consultation
b'etľO'a

!. apoilcadem de lu lui demeurera йтг
euti.'ro.

M. Bouverd. Je «Îem.NÂ°.> la parole.
M. 13 ρΐ'ώ·ί Ϊ3Γ-ί. La parole est à M. Bou

veri.

r.J. Bouveri. Je désiré demander une

précision à la commission.
Le modo de payement varie suivant les

contrées. Dans ίο Charolais et la Bour

gogne, il y a des domestiques dits alta-
ch s » à la personne do ce u τ qui les occu
pent, il y a les grands dômes! iquos de
ferme des deux sexes, capables d'e\écuter
tous les travaux ďexploitelhm ca l'absence
du patron parti vendre le* produits sur
le I foires: ceux-là sont payés d'abord on
espèces, à raison de ian! par an. de plus,
ils sont logés, nourris et entretenus. Quand
un de ces ouvriers sera blessé, incorpo
re ra-t-on dans le taux d β l'indemnité do

demi-salaire la valeur d.; la nourriture, du
logement et de l'entre! ion /

M. le rapporteur. Le texte répond à
voire question, mon cher collègue. La ré
munération en nature, qu'il s'agisse de la
nourriture, du logement onde foule autre
prestation, entre dans Ir calcul du salaire de
base. Cela ne l'ait pas l'ombro d'un doute.

M. Bouveri. Mon somu était de savoir si

le salaire élail cumulable avec le payement
en nature, la nourriture, le logement et
l 'entretien.

M. le rapportela*. C'est certain.
M. le préside ai. Je donne une nouvelle

lecture de'l'arliele 8, modi lié :
« Art. 8. — L'indemuilé journalière est

égale à la moitié du salaire.
« En cas de salaire variatile, cette inde

nité journalière ost égale à la umiliò du
salaire que touchait la victime au moment
de l'accident, et ce, pendant tout le temps
qu'aurait duré dans l 'exploitation le travail
auquel elle était occupée.

« A l'expiration de celle période, cette
indemnité journalière est calculée sur le
taux arrêté tous les doux ans pour chaque
département par le préfoi, après avis rio la
commission départemenle du travail ou,
à sou défaut, du conseil général et après
enquête suivie, notamment auprès des
chambres d'agriculture, des oftices dépar
tementaux agricoles et îles syndicats agri
coles ouvriers et pair anaux, d'après le sa
laire moyeu annuel des travailleurs agri
coles.

« Le tableau dressé par le préfet, en
exécution du paragraphe précédent, pourra
l 'être par région agricole et devra l'être par
catégories de travailleurs.

« Sil y a rémunérai ien en nature, elle
est calculée, à moins de stipulation con
traire élevant le chiíľiO do sa quotité, sur le
taux arrêié, comme au paragraphe précé
dent, d'après la valeur moyenne de cette
rémunération dans le départemon!.

« Si la victime n'est pas salariée, l'in
demnité journalière est calculée sur le taux
prévu au troisième paragraphe du présent
article.

« Si la victime n'est pas salariée ou si
elle reçoit un salaire variable ou un salaire
en nature, les renies prévues par la loi du
0 avril 1898 seront calculées d'après un sa
laire annuel moyen fixé comme il est dit au
paragraphe 3 du présent article.

<' En co qui concerne les exploitants non
salariés, le calcul de l 'indemnité journa
lière ou des rentes duos se fera sur la base
du gain annuel par eux déclaré au mo
ment où ils contracteront assurance. » —

(Adopté.)
« Art. 9. — En aucun cas, le salaire ser

vant de base à la fixation des rentes ne

pourra être inférieur à un satire minimum
fixé pour chaque département, conformé
ment aux dispositions du paragraphe 3 du
précédent article.

« C'est sur co salaire minimumi que sera
calculée la renie due à un ouvrier de moins

de seize ans. s'il n'est établi que cel ouvrier
gagnail davantage. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Par dérogition aux disposi
tions de l'article 3 de lu loi du 9 avril 1808,
les ouvriers étrangers victimes, qui no rési
deraient pas ou cesseraient de résider sur
le territoire français, ne recevront pas d'in-
donnii lé journalière, sauf clauses contraires
des traites prévus par ledit ari iole. »
(Adopté.)

« Art. ll. — Les exploitants peuvent s'as
surer, pour toutes les indemnités autres que
les rouies, à des sociétés mutuelles com
munales ou cantonales d'assurances consti

tuées dans les conditions prévues par la loi
du Ί juillet 19.)0 et enconformité de statuts
types établis par décret rendu sur la propo
sition du ministre de l'hygiène, de l assis-
lance et de la prévoyance sociales et du
ministre de l'agriculture, pourvu :

« 1° Que l'objet des associations mu
tuelles soit statutairement limité à l'appli-
cai ion du présent paragraphe;

« 2° Qu'elles se constituent avec un
effectif d au moins sept membres.

« Ces sociétés devront se réassurer, soit
entre elles, au moyen d'une fédération dé
partementale régie par la loi précitée du
i juillet 1000 et groupant au moins vingt
sociétés, soit auprès de sociétés d'assu
rances fonctionnant enconformité de l'ar

ticle 27 do la loi du 9 avril pour les
neuf dixièmes de leurs risques, sans pouvoir
dépasser celte proportion.

« Les sociétés mutuelles peuvent assurer
leurs membres contre les risques de mort
et d'incapacité perm mente absolue ou par
tielle soit à la caisse nationale d'assurance

on cas d'aoeidenl, soit à une des société -
fonctionnant en conformité de l'article 27 do

la loi du 9 avril 1898. lin ce cas, odes d>
vroiit obligatoirement passer l'intégralité
des risques de cette nature, soit à la caisse
nationale, soit à une des sociétés visées au
paragraphe précédent, par police collective
établie chaque année et sauf répartition
m Ire les membres du montani de la prime
dau* les conditions stipulées aux statnis.

« Sera considérée comme résiliée de

plein droit l'assurance contre les risques
d'incapacité temporaire contractée p ir un
exploitant à une mutuelle régie par la loi
du i juillet 1909 et assurant également ses
membres contre les risques de mort et d'in
capacité permanente, lorsque cet exploitant
se sera lui-même assuré directement, con 1 re

ces derniers risques à une autre société.
« Les sociétés mutuelles d'assurances ré

gies par la loi du i juillet 19o0 recevront
chaque année de l'État, dans la limite ces
crédits inscrits à cet effet au budget du mi
nistère de l'agriculture et dans les condi
tions dolermi nées par un règlement d'ad
ministration publique, des subventions spé
ciales, représentant le tiers au maximum
des cotisations que devraient payer ceux do
leurs adhérents visés au second paragraphe
de l'article 1", qui auront usé de la faculté
d'assujettissement prévue à l'article  4 »

Plusieurs amendement sont présentés à
cet article.

Le premier par MM. Fernand David, Jean
Morel, Cannac et Eugène Chanal est ainsi
conçu :

« Supprimer, dans le premier alinéa, les
mots : « . . . autres que les rentes. »

« Rédiger le début du quatrième alinéa
de la façon suivante :

« Ces sociétés devront se réassurer, soit
entre elles, au moyen de fédérations dépar

tementales eu régionales et nationales ré
gies par la loi précitée du 4 juillet 1900. . .»

« Au septième alinéa, rétablir le texte
voté par la Chambre des députés et ainsi
conçu :

« Les sociétés mutuelles d'assurances
régies par la loi du i juillet 19· 0 recevront,
charpie année, de l'État, dans la limite des
crédits inscrits à cet effet au budget du
ministère de l'agriculture el, dans les con
ditions déterminées par un règlement d'ad
ministration publique, des subventions spé
ciales, représentant la moitié au maximum
des cotisations que devraient payer ceux
de leujMf adhérents visés au second para
graphe de l'article 1"', qui auront usé de la
faculté d'assujettissement prévue à l'arti
cle 4 . »

Le second, déposé par M. Jean Morel, est
ainsi conçu :

« Au quatrième alinéa do cet article,
après les mots :

« . . .fédération départementale »,
« Ajouter les mots :
« ...régionale ou nationale ».
« Au cinquième alinéa, après les mots :
« . . .absolue ou partielle »,
« Ajouter les mots :
« . . .soit à la caisse nationale de réassu

rance des mutuelles agricoles; ».
« Après les mots :
« . . .risques de cette nature »,
« Ajouter les mois :
« ...soit à la caisse nationale de réassu

rance des mui nelies agricoles; ».
« Et, après les mois :
« . ..soit à la caisse nationale »,
« Ajouter les mots :
« . . .d'assurance en cas d'accidents. ►

« Au sepiièmeaiieéa, remplacer les mots:
« . . . représentant le tiers au maximum »,
« Par les mots :

« ...représentant la moi lié au maxi
mum. »

M. Joan Morel. D'accord avec M Fernand
David, je vous prie, monsieur le président,
de vouloir bien met 1 i';; en discusión l inien-

ilemeat que j'ai signé ave.; trois do mes
collègues, puis celui que jo prosenie soûl.

M. le président. La parole est à M. Fer
nand David.

M. Foiviaad David. Messieurs, il semble
bien que l'article 11 soit véritablement le
centre de la ioi. vous sommes tous d'accord

ici pour affirmer lo principe de solidarité
sociale et d'intérêt national qui veut que les
ouvriers français soient protégés en France
au mémo titre que le seraient les ouvriers
étrangers vena it travailler sur noire terri
toire, qui veut aussi que l'ouvrier agricole
soit l'objet, de la part de la loi, de la mémo
sollicitude que l'ouvrier industri d. Nous
sommes tous p'usiiadés de cette vérité
qu'à l'heure ou uous a cous intérêt à retenir
à la terre le plus grand nombre possible de
ceux qui l'habitent, nous devons tourner
nos regards vers les moyens d'aménager
mieux celle terre  de France, de la rendre
plus hospitalière.

Tous d'accord sur le princip g nous
sommes néanmoins préoccupés des reten-
tissemeuis du son application.

M. Damecour. Des moyens limanciors.
M. Fernand David. En effet, messieurs,

ne nous dissimulons pas qu'eu accordant à
l'ouvrier une protection contre le cas for
tuit, nous apportons du mènn coup un
risque à celui qui l'occupe. L'employeur ne
connaît jusqu'à présent que le risque de
l'article 1332, compiete par l'article 1 :s5. il
sait aussi, lorsqu'il uiiiise un moteur ina
nimé, qu'un accident donni; meliere à des
dommages-intérêts, même s'il résulte d'un
cas fortuit. Mais il sait également que c'est
l'en! repreneur ou le pro oriolai re de la ma
chine inanimée qui est responsable. Le cas
fortuit ne lui est donc pas, à l'heure pré
sente, directement imputable. 11 va l'être.
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La tendance naturelle a été de protéger
tout d'abord, au moyen des dispositions de
l 'article 1 er , une fraction tout au moins de
de noire agriculture. Cet article, en effet,
dont on ne peut critiquer le principe même
à un autre point de vue, dispose que les
pen's exploitants ne tombent pas sous le
coup de la loi ; mais il leur permet de se
place- sous l 'égide de cette loi, eux-mêmes,
leur famille et les ouvriers qu 'ils emploient,
si telle est leur volonté. Il a donc pris une
première précaution que j'estime salutaire,
parce qu'en période de transition nous
avons toul intérêt à prendre des precau-
tious eri vue d'acclimater la législation nou
velle d ras les milieux ruran::.

Iris; s coire précaution ne nous a pas paru
suffire. Lorsqu'à la Chambre nous avua»
eu à discuter le texte qui est soumis à la
ha ute Assemblée, nous nous sommes occii-
pés Ue constituer l'assurance. D'abord, l'ou
vrier s Karanti dans tous les cas, puis L
pι'·; rmiaiŕo ou l 'exploitant ne courra pis
le ruque, toujours possible, de disen ".'oa
sur 1 évidence ou l 'inexistence d'une faute

en ca qui le concerà". De plus, la prime sera
facilement supportable ; elle Unira par
entrer dans les frais généraux d'exploita
tion.

Cet donc surtout la question de l 'assu
rance ¡ui doit nous préoccuper. Or, mes

- sieurs, pour ¡ue ľassurarue soit bon mar
ché, pour qu'elle soit efficace, pour qu'ei o
ne se Inuirto pas, dans son fonctionne nom-,
à des fraudes souvent faciles, il est intéros
sant de constituer de petites mutualités qui
sont près de l 'accidenté, qui permettent, par
cOVnsequ .nt, de se rendre coU'ple et dcr ce:i-
dhiois de l 'accident cl de l 'evolutOui d

lésions ļiu'il a pu occasionner. Ces mu
tualités doivent être ensuite fortement

réassurées, añn de donner touicslesgaran-
ţies de solidité auxquels ont droit à la fois
l 'ouvrier et l 'exploitant.

C'est, la préoccupation qu'affirmait mon
ami M. Bienvenu Martin, ľéminent rappor
teur de ce texte, lorsqu'il vous db, dt que
les mutuelles Leales étaient, à son sni-,
essentielles au fonctionnement inèiue do la

loi. C 'esl la préoccupation de tons les agri
culteurs, passionuéinent attachés à I itb'-o
do mutualité, parce qu 'ils savent qu'ohé
es! destinée à rénover les campagnes, ei
qu'ils connaissent la puissance de l 'aide
mutuelle, efficace là ou l 'intona miou di-
recle de Tiltal serait tout à fait inutile.

Occupons-nous donc de donner à la mu
tualité, avec la petite mutuelle à saba-e,
sa large part dans l 'organisation de la pro
tection contre le risque nouveau que nous
apportons en ce moment-ci à l'agriculture.
C'est tout le problème.

L'a-t-on fait suffisamment dans le texte?

Nous allons le voir. Je considère que l'on
n 'est pas allé assez loin.

nysfïlet, on a bien pris la précaution, qui
n 'est peut-être pas admirablement écrite
dans l 'article 11, d'indiquer que les mu
tuelles locales pourront intervenir, avec,
derrière elles, des organismes de réassu
rance pour les incapacités temporaires,
mais je dis que ce nest pas très bien écrit
parce que ce n'est pas seulement le fonc
tionnement d'une réassurance du premier
degré, comme les réassurances départe
mentales, qu'il faut prévoir en ces matières,
C'est évidemment une réassurance du se
cond degré.

Si l'on veut faire de l 'assurance, en France,
ilest nécessaire qu'elle soit puissamment
constituée. Ce n'est pas, comme le prévoit
le texte, une mutuelle de sept membres, se
fédérant dans une fédération départemen
tale dc 20 sociétés, ce n'est pas celle fédé
ration de 140 membres qui est capable de
faire non pas seulement la protection
contre les incapacités permanentes, niais
Ciême cello contre les incapacités tempo

raires. Cela est bien évident. (Très bien! très
bien !)

Il faut donc ajouter au texte ce que mes
amis et moi nous demandons d'y in
troduire, c'est-à-dire l'indication première
de la nécessité d'une réassurance plus im
portante, du second degré, d'une fédération
départementale elle-même. Vous aurez alors
quelque chose dans le neuro que nos grand s
institutions d 'agriculture ont su librement
créer en France, comme cette fédération
dont vous parlera tout u l'heure M. i oui
Morel, mec des détails ct dus chill'ros, connue
l'organustloo qui exu-do eu raenent à la
caisse centrale dos aarisul'oius >■'>· Franc".

Vous aurus aè us se assurance imimme, il

solido, parre quo laici u :i aurívoros- l as
surance osi cela danom re, parco que la
véritable certitude de liberando est Fepar-
piilomoui du riaquo. i. e jaar oii vous aures
éparpillé le risquo aorrsde a ir un gra ai
nombre <1 υ Pée-^ d'as a... té ;, ¡no v·.. r.. pro
tection sjit celle d'uno société ordinaire o r
celle d'uno soeiéO; muttr-ile. co sera la

mémo sa-. Coniare iii, av c 1 interven
tion d" la mutualité, vous ¡ ulauoL o;; ie laa.;

marche et la surveillance ¡1 ! base dont je
viens de parler. (l'est pour c d.i que mn;;
vous avons dunande d abord d'introduire

dans le text : l'injection que c s mu t ue l ο ,
locales serai uri fédérées ¡mu jau; seniem ni

dans le département . muU au second du- sru .
11 faut leur donner Сette araeriuro rem',,

mem solide ct i i lift qui o-l au ■ du n ort né-
ccssaire. Elle est, je crois, dans la pons·' 1
des ailleurs du le::!..;, car nasatia mon ami
 M. Bien senu 31 ului. ab/rs a;i duro lu tra

vail, est venu dbeuer le ouue: à la com
mission d'agriculture de la chambre c'e' ut
notre pensé ■ cmuium.; 1 tt au--d 'selle d-;
députés qui oui volé les pu qu -ilio.is que
nous leur r.rppoUic as. Lorsque vous aurez
constitué cette garantie, sou s; et s Ire, iime-
terez-vous l 'intorvonliou de U mutualité à

la simólo garando Centre le; mi.apacil-b,
temporaires?

Nous vous d ummòons do ΙΌ pas y e ::-
sentir id de dé .d ou que l '.arruiisnio η ci-
veau, coiulitué sur eos b''-·::·-, ρ erra hure
l 'assurance centre I s ils.,:: 's aer. .odos. c ;
cas ďincapacités temporaires au -i bien
que permanentes. Nous vous :o duna ruoe s
il abord parce que vous férie/, un m uivais
cadeau à la mu'ualiié si vous lui do mirs

pui c- m- n! el siuipìeuU'nL i 'indiniinild ¡em-
porrare. Cen; qui sont uu peu au courant
des assurances — c'est le cas de tous ru

d'ailleurs — r-avent que ce (¡ni est le oins
cher, ce n'est pas le gros, mais le poid
risque, c'est le petit accident immunem
muliiolo et varié ct qui traino après lui Ir
fraudo avec les frais cous rutifs du d nui

rai. -ire. ini va s 'éieruisiud pendant de nom-
Lrouses journées. C'est cela qui. en réalité,
grevé lourdement les institutions dèu-m-
rances, étant donnée l 'élévation constarlo
des irais pharmaceutiques et médicaux. Si
donc vous laisse.-; simplement à la charge
de la mutualité agricole I indemnité tem-
porad, e, je crois que vous la grèverez plus
lourdi.ment que si vous lui permettiez (Je
faire payer une prime à la fes pour les
grands et les petit-; dommages, parce qu'il
y aura équilibre non seulement dans ce
calcul de primes en ce qui concerne celie
mutualité, mais aussi dans les risques di
vers auxquels les primes seraient appelées
à pourvoir.

Oíais. messieurs, il y a autre chose —
et j 'ai tire sur ce point l'aUention de Mai. les
ministres du travail et de l 'agriculture —
si vous admettez que la mutualité agri
cole est exclue de la protection contre
le dommage permanent et qu'elle est
seulement admise à la protection contre
le dommage temporaire, vous allez placer
dans une situation singulièrement difficile
et l'exploitant assuré et l'ouvrier.

Sortons, si vous le voulez bien, du text*
lui-même et entrons dans la réalité. Là, les
choses ne se déroulent pas comme paraît
l'indiquer la loi. Lorsque l'ouvrier est
blessé, il n 'y a pas séparation entre le
dommage temporaire et le dommage per
manent. C'est à faire à l 'évolution de la

malattie ou de la lésion. 1l peut arriver que
cet homme se guérisse, il peu! se faire qu'il
subisse, au contraire, trae impoiep.ee qui
va durer longtemps, qui va durer toujours.
u peut se faire quo l 'accident se résolve,
suivant l 'évolution de ses c uiséqe sr ces, ou
bien on une incapacité; simplemo a tem
poraire, ou bien en une hua.paeito i. uma-
neide.

T.'. ãàclarid. Ou mémo p. ir la mort.
IL ad ICavuI. Or, voos demandez

d abord, à l 'exploitant assuré, de savoir par
a ranice auquel des doux assureurs il va
s'a us 'S' or. Si cot oouune est p; udevt, il se
tentera bien do faire 1° choix el, obligatoi
rement, il morra ou rau=e dans son allaire

cd. l'assurance conico bince ptičih; tempo
raire el ľasam au ■> rontrc 1 durapar lié per
manente. Lus choses suivront leur cours,
bien ou mal, mus il saura du moins qu'il
est garanti.

lit' si ce n'est ļi as l 'exploitant qui" agit
saisi, ce sera l om. rier à qei ses conseils
(lli'oril : iii! commettez pus ľiuipi udence,
lor-quo vous anr -z uno action à introduire,
si. par ba aard derrière voire pair- u vous
découvrez des eouipanulss d'ast-araireus, de
l'introduire contre nue seule assurance.

le cas sera plus raug sins doute, parce
quo l'ouvrier a uu ro -ours direct contro
lo pr. iron q ii. e, ' : : e roiema 1 1 1 , no connaît
pη-Γ les assurai! OS : il peni, se faire tout
de même qu'il 1er coruuii-so. Lu sorte,
messieurs,  qtu nous org mišmi-; de nos
propres m dus me "proc, 'dure compiale qui
présentera des frais doubles do ceux que
comuni, oui- des cas si ¡aii« ί res, l'assurance
imluslriobe. A n'en pas d-nit->r, on voudra
se couc. ir de ces fr. us et un cos ditueidtés

el c'est à une aucmootalimi des primes
d'assurance agi 1 -oie rue nous Irons íaiale
msm. ~

U y a m'o ¡x. Pans un labal ou 1 exploi-
tsut aura appelé, pour dis mier avec son
ouv. ier, les deux eoiimagmes d'à -suraneo,
pu1 se pa--sera-i-il? Co-. t qu'elles auront
de; intérè 's direr temimi o, o, osés. L 'assu

reur cont'O l'incapaci; s tem «orame aura
intérêt à dis"uier" la durée de la période
d incapacité- ¡euiporaire, prisco qu'il ne doit
plus ri-oi ior-qu'euo prmd fin. L 'assureur
ou cas ďmrupueiié permanente qui, lui,
n'e -t tenu que lorsque la consolidation de
b. b'essuľ.... -t intervenue, n 'aura pas lo
même intérêt. tl y aura des débats devant
tes IrilAmauv. débats puir ainsi dire obli
gatoires, sur lu question de lu consolidation
de la blessure et, par conséquent, compli
cations nouvelles.

Je crois avoir sufdsanmiout démontré —
et je m'excuse d'avoir abusé des instruits du
Sénat (Parlez! pariez!' les raisons pour
lesquelles, a mon sens, il est absolument
indispensable de compléter le texte dans
ies paragraphes visés aux deux premières
parties de notre amendement, de façon h
donner à l 'assurance mutuelle agricole soli
dement organisée la connaissance pleine et
entière de tous les a-cidents agricoles du
travail.

D'autre part, je puis assurer — je crois
l'avoir déjà indiqué à M. le ministre du tra
vail — que la muiuiiité agricole est, en ce
qui la concerne, prête à accepter toutes les
réglementations, toutes les survei'lauces,
toutes les précautions que le Gouvernement
prend en matière d'assurances en général
et qu'il prendra dans l'espèce, qu'il s'agisse
de mutuelles agricoles ou d'assurances or
dinaires agricoles, pour l'application de la
loi que nous avons votée.
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Ces explications données, je me permet
trai tout à l'heure, lorsqu'il s'agira d'une
autre matière, d'indiquer au Sénat les rai
sons de notre intervention, en ce qui con
cerne les subventions pour les mutuelles
libres groupant les netits exploitants non
visés à l'article 1"·. (Très bien! très hien ! e!
applaudissements.)

ïâ. lo président. La parole est à M. Jean
Morel.

X'. Jean Hovel. La loi que nous allons
voter --st une loi de justice et de s.Vuri té
pour io monde agricole, mais celui-ci n'est
peut-être pas encore très préparé à Fac-
cepior. Fès rérdstau/es s'affirment de cliveis
coi é- s.

Ii. 15 c.r -r. J'en connais qui, si on les
avaient commit !s, n'auiaicui. pas accepté
la l i.

M. Jô τα Ilo ·ο1. Les gi amies associations
qui ívpré-emout le mondo agricol', par
leurs cii Les, leurs ébus-maijors, dé; laivui
qu'elles sont prêtes à accepter le projet.

J'ai dens moa dossier une série de vœux
émis par la lédération de la coopération el
de la mutualité agricoles, qui réclame
instamment 1 application de la loi et qui
ajoute mémo quo la réserve énoncée au
deuxième alinéa, do l'article 1" ne deviali,

pas y ligurer. (l'est une adhésion plus rom-
piè'e c icore que celle du monde agricole en
général.

M. Г-гтscour. Me permelirez-vous une
observ.türn, umn cher collègue ?. . .

;e suis, dans mon département, à I a tèlo
d'un syndicat de Īi, Odu membres. Sur ces
15, uu ) membres, il n'y en a pas 1,0"="· qui
soient sans inquiétude sur le sort que la loi
nouvelle leur prépare. ils se dein.mJent
avec quelles sommes on arrivera à payer
toutes ces ι eules-ià.

Songez qu'il y a parmi eux une qucid.il·;
de petits propriétaires que vous allez impo
ser peut-è're de ) à H! fr. par hectare, cl
encre vous n'êtes pas certains que les as
sociations mutuelles pourront se créer. !1 y
aura, en eîM, des ditiicultés énorme*.

On a parlé de la société des agriculteurs
de France : eu vingt ans. elle n'a réussi
qu'à grouper 2,iiiO petites sociétés syndi
cales. quand il s'agit de la France entière,
vous m'avouerez que ce résultat est assez
maigre. !! faudra donc que nous constituions
des sociétés mutuelles dans toutes les pays.

C'est pour cela, mon cher collègue, or-
je crois, conformément à ce que vous disiez,
qu'il ne faut pas réserver de privilège aux
petits propriétaires, mais décider que tout
le monde sera obligatoirement soumis à la
loi. Ce serait, pour ainsi dire, une contribu
tion supplémentaire prélevée sur chacun.
De cette l'acon-là seulement on aura la sé

curité. Mais si l'on s'en rapportait aux mu
tuelles, avec un système de réassurances,
j 'ai assez l 'expérience de ces sortes de
choses p. nr pouvoir affirmer que vous ne
trouverez pas une société solide capable de
garantir un tel mouvement de fonds.

M. Je:m Morel. Mon cher collègue, je
n'ai  pas à revenir sur la disposition inscrite
à l 'article 1'' r , qui consacre l 'exclusion des
petits exploitants agricoles; elle est votée
par le Sénat, je passe donc sur ce point.

Mais vous ouvrez tout à fait la voie à

l 'argumentation que j 'allais présenter au
Sénat en parlant cie la nécessité qui va s'im
poser à nous de constituer des mutualités
agricoles dans la plupart de nos communes,
pour ne pas dire dans toutes.

C'est précisément ce que je voulais dire.
Si nous voulons acclimater cette loi dans

notre pays, si nous voulons qu'elle porte
tous les fruits que nous en pouvons atten
dre, il faut d'abord qu'elle ne constitue pas
line charge excessive pour le monde agri
cole. . .

M. Damecour. D'ici là, nous serons la
proie des sociétés d'assurances.

M. Mauger. Vous l'êtes en ce moment !
M. Jean Morel. ...il faut qu 'elle soit

aussi économe que possible des deniers des
agriculteurs.

Que faut-il pour arriver à ce résultat ?
J'ai appuyé tout à l 'heure les paroles de

mon honorable collègue et ami, M. Fernand
David; nous estimons l'un et l 'autre qu'on
n'a pas fait à la mutualité une place suffi
sante dans le projet présenté par le Gouver
nement, par la commission veux-je dire. . .

M. le rapporteur. C'est le projet initial
du Gouvernement, je vous l'expliquerai.

li. Jean l'ore!. Γν-st eKact, mais il a été
profondément modifié sur plusieurs points.

IX. lo rcpņorteur. Fas sur celui-ci.
M. Jean X.I-iôl. C'est cette place que

nous allons réclamer et c'est là l'objet 'de
l'amendement que j'ai déposé et qui
mérite, je crois, quelques ob.-orvations.

Je vous discis que la mutualité agricole a
déjà prodni 1 des ré.-ulta's exeelhnls, car
des initiatives ont été prises dans ce
sens.

li y a, actuellement, dans un certain
nombre dc départements que je pourrais
vous cii er, en particulier dans l'lndre-et-
Loire et dans la Sarthe, des sociéiés d'assu
rance mutuelle contre les accidents. Elles

ne sont pas fédérées au delà du départe
ment, mais elles fonctionnent et ont tenu,
jusqu'il présent, tous leurs engagements.
C 'est un exemple, que nous pouvons mé
diter el que le monde agricole devra
suivre.

Mais, dans une antre νo'', dans celle de
l'assurance mutuelle contre certains ris

ques pour les agriculteurs, eu particulier
en ce qui concerne l'assurance contre la
mortalité du bétail, et l'assurance contre

l'incendie, d"s progrès considérables ont
é!i; réalisés dans nos campagnes.

Vous savez, messieurs, comment fonc
tionnent ces institutions dues à l'initiative

privée et placées sous le contrôle du mi
nistre de l'agriculture. Λ la base, une mu
tuelle locale. dans laquelle la surveillance
et la police s exercent beaucoup plus facile
ment et plus économiquement que quand
il s'agi! d'une assurance d'Etat ou d'une
compagnie privée. Au-des-us de la mu
tuelle locale est une fédération dépari e-
m uitale ou régionale, mais le plus souvent
départementale, qui réassure au premier
degré les mutuelles locales. Pais, couron
nant l'édifice, au sommet de la pyramyde,
une réassurance nationale.

Je ne parle pas de théorie, j'explique des
faits et le fouet ionnement  de ces assurances

rend de grands services, comme je vous
l 'indiquerai tout à l 'heure par des chiffres.

L'assurance au second degré, qui dispose
de capitaux considérables, permet, comme
le disait i!. Fernand David, de diviser le
risque, de l'éparpiller sur un grand nombre
de tètes, elle assure la solvabilité de toutes
les sociétés ainsi agrégées ou fédérées.

C'est en 1 ; > i ô que, sous l'inspiration de
ces sentiments, s'est fondée une grande
caisse nationale qui porte le nom de caisse
nationale de réassurances des sociétés mu

tuelles agricoles. Cette caisse nationale
fonctionne, vous le savez, sous la prési
dence de notre ancien collègue M. Viger,
ancien ministre de l'agriculture. Elle s'est
proposé, d'abord, de garantir ses adhérents
contre les risques d'incendie et contre la
mortalité du bétail. Elle garantit non seule
ment les unions et les fédérations fonction
nant en vertu des dispositions de la loi du
4 juillet 1000, mais elle réassure également
les petites mutuelles locales dans les dépar
tements où il n'existe pas de fédération.
Elle peut donc englober tous les organismes
mutualistes répandus sur la totalité du tor-
to ire.

J'ajoute que cette grande caisse nationale
vient de décider, par une décision du con

seil d 'administration qui remonte à huit
jours, de créer une troisième branché d'as
surances, la branche des accidents agri
coles ; une assemblée générale doit se réu>
nir jeudi prochain pour sanctionner cette
décision et approuver les nouveaux statuts,
qui s'inspirent des statuts types annexés a
la loi du 4 juillet 1900.

Je vous ai dit, messieurs, que cette caisse
a obtenu de bons résultats dans un genre
de risques dont nous n'avons pas à nous
occuper aujourd'hui, mais qu'on peut citée
comme exemple. Savez-vous quelle était la
situation de cette caisse au 30 juin dernier?
A ce moment, elle réassurait 43 caisses ré
gionales, comprenant l'» incendie et 24 bé
tail. Elle avait réassuré 3,110 caisses locales
pour les deux risques. D'autre part, le
montant des capiteux réassurés s'élevait
pour l'incendie à iêè.,o.è; .284 fr., pour l'in
cendie, et. pour le bétail, à HU <w.îr.:> fr.;
el si l'on faisait le bilan général des capi
taux assurés par les mutuelles ré-b ndes,
départementales et locales, on arriverait au
chilire, considérable pour notre époque, de
1,040,30(5,524 fr. Je cite des cliilï'res précis.

Voilà donc des institutions libres qui se
sont formées uniquement, sous l'inspiration
de gens désireux de contribuer à la prospé
rité agricole et qui voudraient désormais
parer aux misères qui suivent les accidents
chez les ouvriers agricoles.

Le jour où la loi fonctionnera, celle caisse,
que je vous cite en pariieuber, qui a d'ail
leurs des imitatrices qui opět ent a coté
d'elle dans le même sens, va prendre
à coeur de développer de plus en pцч d ms
nos campagnes les mului.lïes agricoles, de
les fonderinème dans les commune; on eiles

n'existent pas encore, et nous arriverons
ainsi insensiblement à avoir un vη«1· réseau

de mutualités qui permei iront d'acclimater
la loi, de la rendre moins onéreuse, plus
féconde et par conséquent, de lui faire por
ter tous les fruits que nous sommes en
droit d'en attendre.

Mais il convient, pour cela. de donner à
ces associations mutualistes le rang qui Hir
convient. Il ne faut pas, comme le disait
M. Fernand David, qu'elles se bornent aux
petits risquesou qu'elles s'occupent unique
ment des indemnités temporaires : il faut
leur donner l'ensemble de l 'assurance. S 'il

n'en est pas ainsi, l'agriculteur donnera
la préférence aux so -iétés privées qui as
surent cet ensemble et vous Féloeguêrez de
la mutualité alors que vous avez intérêt
à l'en rapprocher. C'est le but vers lequel
tendent nos amendements.

Je sais bien l'objection que va me faire
M. le ministre du travail, je la devine. il va
me demander si ces institutions privées
o tirent les garanties que nous avons le droit
d'exiger de tous ceux qui fondent les caisses
de cette nature. Je me baie de lui dire qu'à
ces associations on a l'intention de ne re

fuser aucune garantie. Si des règlements
leur sont imposés en application de la loi
du 9 avril 1898, elles F, s accepteront. Je vois
ici M. Delatour, directeur de la c:ûs>9 des
dépôts et consignations et de son annexe,
la caisse nationale des accidents. Je puis
lui affirmer que leur intention, après avoir
groupé et réuni toutes les assurances mu
tuelles locales, départementales, dans une
vaste association nationale, est de s'adresser
pour la couverture des risques, par des
primes qu'elles payeront, à la caisse natio
nale des accidents. Dans ces conditions,

aucune difficulté ne les empêchera de fonc
tionner.

Ne l'oubliez pas. messieurs, si vous désirez
voir cette loi porter ses fruits et apporter
la sécurité aux travailleurs agricoles, vous
devez moderniser son mécanisme et l'as

souplir par l'adoption de notre texte. Ce
faisant, non seulement vous donnerez la
sécurité à nos campagnes, mais vous atta-
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merez les ouvriers à la terre. Ils se senti
ront protésés comme leurs camarades des
rilles; ils "sauront qu'en cas u accident ils
recevront les indemnités auxquelles ils ont
:h'oil, qu'enfin si ľaccidont est mortel, il
kntramera pour la fumme une indemnité
a. u ? considérable, qui suílka à la tirer de
ta misère.

lielenous à la terre le paysan ! ou ľa dit
an le répète. Pour cela les paroles ne suffi
sent pas, il laut des actes et les textes sont
les actes. (Très bien! Ires bien .')

Je vous soumets, messieurs, ces quelques
observa!. o:is d'ordre général, Nous aurons
tout a 1 heure à examiner chacun des para-
gruures de notre amendement. Dès mainle-
na:4. je vous demande de l'accueillir
Avec bienveillance ; en l'adoptant, vous tra
vaillerez pour la sécurité du inonde agricole,
pour iu justice et pour le salut de la nation.
('/'/· -'-s bien ! très bien ! ci vifs applaudisse
ments.)

M. le rapporteur. Je demande la pa
role .

M. le président. La parole est à M. le rap
porter.

M. le rapporteur. Messieurs. les amende
ments qui  viennent d'être présentés au
Sénat et qui ont été défendus par leurs au
teurs avec beaucoup de talent visent deux
points de l'article ll.

Je n'en examinerai qu'un pour le moment
afin d éviter toute confusion. Le Sénat sera

vraisemblablement appelé à voter, non pas
»sur les amendements en bloc, mais sur cha

cune de leurs parties successivement.
La première est de beaucoup la plus im

portante et c'est à celle-là que je m'atta
chera! tout d'abord. L'amendement proposa
de supprimer dans le premier alinéa de
l'article Π les mots «autres que les renies.'.
C'est à cet amendement qu'au nom de la
commission je viens faire des objections.

 Le texto de la commissi ,n, messieurs,
vous propose de limiter l'assurance réalisée
auprès des petites mutuelles cantonales ou
communales aux risques d'incapacit Ί tem-
perine; c'e.t-à-iiire que les petites įim-
tu dies. en e. s d'accident survenu à un de
leurs adhérents ou à sou personnel, n'au
oni à pi\er que les indemnités journa
ls res, ainsi que les irais médicaux et piiar-
nei".eulieui s y afférents.

Pourquoi cette limitation ? J'ai déjà irai! é
ce joint en passant, dans mon exposé. C'est
 qu 1 les petites mutuelles ne pourront com
prendre qu'un iiuHùre de membres réduit.
Il ne faut pas leur imposer un minimum
d'adhérents trop considérable ; ce ser, dt
fei: e obstacle à leur constitution, surtout
dans les premiers temps. Je suis persuadé
quau début les adhésions ne viendront pas
eu trie' grand nombre. Nous l'avons vu,
dans nos campagnes, pour d'autrss assu-
raa. <IS : puis, de jour en jour, "m situation
se i;:.-di.,er .i, les limitations, les ineiianees
dispar--! Iroal et c'est par groupes plus com
art ;,. H; 1 „ cultivateurs viendront frapper
à la. porte des, mutuelles pour leur deman-
divi' ■ 'a'v.ntie qui leur est nécessaire. Mais,
en et ' ad u.!, ces petites muluelîes peuvent
ne comprendre, je le répète, qu'un nombre
t'e-Uretut (i assurés.

Leurs lerettes seront également rcs-
Ireinies. Avec quoi pourront-elles faire face
à des ¡Ís piei graves si l'on suit la proposi
tion de M .\ I. Jean Morel et r'ernand David ?

U n.v :Ί prévoir qu'un seul accident pourrait
ŕ ¡ï u i ''· ,! ' le. irs ressources. ou cl qu efois, celies-
ri ue suriraient même p is а paver ľindem-
nt'e.

Non - ue voulons pas exposer les petites
mulu 'des, surtout au début, à ces risques
d insolvabilité, ils feraient d'ailleurs, le
plus -grand toit à l'application de loi : si les
petites mutuelles venaient à fléchir, si on
les voyait incapables de remplir immédia
tement leurs engagements, ce serait une

panique dans nos campagnes et le but que
la loi se propose d'atteindre serait manqué.
bar conséquent ne surchargeons pas les
mutuelles au début; limitons leur action.

Au surplus, la commission, en admettant
cette limitation, n'a fait que suivre la
Chambre des députés, laquelle avait suivi
elle-même le Gouvernement. En eilet, le
projet initial déposé en HKéi, par M. Viviani,
à la Chambre des députés, était entré, pré
cisément, dans cette voie. On avait res
treint la capacité d'assurance des mu
tuelles locales aux risques d'incapacité
temporaire et l'exposé des motifs dont j'ai
reproduit un passage dans mon rapport
exprime très bien les raisons de cette res
triction.

Je dirai, en passant, que le projet de
l'honorable M. Viviani avait été examiné

par une commission interministérielle qui
en avait fait une étude approfondie.

C'est donc à la suite d'examens successifs

que fut insérée dans le projet de loi cette
limitation contre laquelle s'élèvent notre
honorable collègue.

11 dit que les mutuelles n'offrent pas de
garanties ? Mais il en existe une supplémen
taire dans la réassurance, en permettant à
ces mutuelles de se réassuror non seule

ment à des f .'dérations départementales,
mais encore à des fédérations rationales et
même à une fédération nationale, par con
séquent à des organismes qui réuniront un
très grand nombre d'assurés et qui pour
ront ainsi offrir, par le groupement d'un
plus grand nominre, la solidité qui peut
faire défaut aux mutuelles des communes
et des cantons.

M. Guillaume  Poulle Trouvera-t-on des
réassurances ?

M. le rapporteur. Nous ne savons pas
comment se constitueront ces fédérations

départementales et régionales et la fédéra
tion nationale; nous ne savons pas si toutes
les petites mutuelles viendront se mettre
sous leur aite, ou si au contraire, elles ne
voudront l p;s se réassurer simplement à
une fédération voisine dont ell «s pourOut
surveiller les opérations, c'est-à-dire à la fé
dération d ''parlemental..!.

Par conséquent, cette réassurance par le
moyen de grands organismes est encore
un peu hypothétique. U nous est donc im
possible d'asseoir sur une base aussi fragile
et aussi incertaine des ri-ques qui peuvent
être trop lourds pour les pelîtes sociétés
locales.

j'ajoute que, pour ces grands sociétés
elles-mêmes, auquelies vont se réassurer
d'après vous les mutuelles des communes
et des cantons, on ne sait pas quel en sera le
régime. Qu lies garanties od'riront-elles?

C'est, iei que je me permettrai de poser
une question à notre honorable collègue.
Ces grandes sociétés, a-t-il dit, seraient
établie* dans les formes d.c la loi du 4 juil
let té-O.

Quelles règles cette loi a-t-ello posées ?
C'est la liberté de se constituer comme des

syndicats professionnels; c'est aussi l'af-
franciiis'sement, non seulement de certaines
formalités auxquelles les compagnies d'as
surances proprement dites sont astreintes
aujourd'hui, mais encore du contr. .de sé
vère, vigilant, permanent c v créé par M. le
ministre du travail. Tout est là. La loi de

t-'00 n'institue que la surveillance du mi
nistère ue l'agriculture. Je ne médis pas de
ce contrôle ; il est utile et efficace, mais
seulement dans la sphère modeste où il
s'exerce. Un'est pas comparable au contrôle
des compagnies d'assurances avec vérifica
tion des réserves ni...hè:nal,iques exercé
par le ministre du travail. Or, précisément,
ou n'impose pas la constitution de réserves
mathématiques.

Si vous voulez, mes chers collègues, nous
offrir des garanties que la loi de 1898 a exi

gées de tous les organismes d'assurance*
quels qu'ils soient, c'est-à-dire le caution*
nement, les réserves mathématiques, le
contrôle par les agents du ministère du
travail, ifn'existe plus de difficultés, mais
votre amendement dirle contraire.

M. Fernand David. Nous vous l'offrons.

M. le rapporteur. Je vous demande par
don. Je me permets de relire votre texte :

«Ces sociétés devront se réassurer entra

elles, soit au moyen de léiéraions dépar
tementales ou régionales et nationales régies
par la loi précitée du 4 juillet M) i. »

Si vous aviez dit « régies par la loi de
IS:;8 », nous aurions été bien prêts de nous
entendre, sous réserve de certaines objec
tions. Mais voire amendement ne prévoit
que l'application de la loi de l!)f)0 pour les
sociétés mutuelles, et ce régime ne com
porte pas de giran tins suffisantes. Si les
rentes ne sont pas payées, au cas de risques
graves entraînant la mort ou une incapacité
permanente, la victime se retournera vers
le fonds de garantie. Je vois à son banc
M. le direct u.ir général de la caisse des
dépôts et consignations qui suit avec atten
tion cette discussion; elle l'intéresse parti-
culièremenl, car c'est lui qui gère le fonds
de garantie qui devra venir au secours des
assurés lorsque la caisse de la petite mu
tuelle sera vide.

J'ajoute que l'Etat ne peut pas se désin
téresser non plus de la question si grave
qui nous occupe.

La question des garanties, de la solvabi
lité, est capitale parce que l'avenir même
de la loi esten cause. Il ne faut d'insolva

bilité u aucun degré. Eu cas de sinistre sur
venu dans nos régions agricoles, les indem
nités doivent être payées immédiatement
sans difficultés.

Mais à côté de ce danger de votre amen
dement, il on est un autre que M. le mi
nistre des finances serait le premier à rele
ver, j'en suis persuadé, s'il avait pu assister
à vite disco -son.

Four i'ivoriser l'assurance. pour diminuer
les charges de la putite culture, il y a un
article, dont j'av lis omis de parler dans
mon exposé, qui prévoit que l'Etat prendra
une pari de la prime d'assurance. La Cham
bre îles députés avait dit que cette part sé
rail de la meitié au maximum ; nous disons,
nous, qu'elle ne serait que du tiers au maxi
mum. .dais, quelle so:t du lie 's ou de la
moitié, dans un cas connue dans l'autre,
l'Etat prendra une part de la prime.

C'est une dépense qui figurera à notre
budget. Nous l'avons considérée comme
une dépense nécessaire, d'ini erèt national,
j)o. r reprendre l'expression dont on s'est
servi, puisque c'est un moyeu infaillible de
venir en aide à nos cultivateurs soumis à,
la loi.

Mais cette subvention de l'r tat, qui sera
modeste, si les petites mutuei'es ne garan
tissent que les indemnités journalières,
pourra devenir considérable le jour où
vous aurez étendu le rôle et l'action des
mutualités communales ou cantonales aux

risquas de mort ou d'iucap iciié perma
nente .

Cela ouvre alors une perspective de dé
penses qui peuvent être considérables.
Aussi la commission a-t-elle le regret de ne
pouvoir suivre ies auteurs de l'amende
ment dans la première partie à laquelle j'ai
borné mes observations.

Nous estimons quo les petites mutuelles
doivent limiter leur action à l'assurance

contre les plus petits risques, c'est-à-dire
d'incapacité temporaire.

S'ensuit-il que les cultivateurs ne pour
ront pas s'assurer facilement contre les gros
risques? Nous donnons aux petites mu
tuelles le moyen, non pas d'assurer elles-
mêmes ces gros risques, mais de servir
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intermédiaire pour les passer à des orga
nismes puissants.

Tous les cultivateurs adhérant aux mu
tuelles qui voudront se couvrir contre les
risques graves, n'auront qu'à en faire la de
mande à la mutuelle : c'est par police col
lective que celle-ci ira chercher la garantie
des gros risques auprès des grandes com
pagnies d'assurance fonctionnant dans les
conditions dc l'article 27 de la loi du 9 avril
1898, ou de celles qui voudront se fonder
dans ces conditions, ou encore de la caisse
nationale des assurances contre les acci
dents.

M. Jean Morel. Nous sommes d'accord
avec la commission sur ce point. Je l'ai dé
claré tout à l'heure.

M. le rapporteur. Par conséquent, sous
réserve des modifications que les auteurs
de l'amendement pourront apporter à leurs
propositions, la commission persiste dans
son refus d'accepter la première partie de
l'amendement. ( Très bien ! très bien!)

M. le ministre du travail. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du travail.

M. le ministre du travail. Le Gouverne
ment se joint sans réserve aux conclusions
de M. le rapporteur.

Tout à l'heure M. Jean Morel, dans un
bref exposé de la situation financière de la
caisse nationale de réassurances mutuelles

agricoles, nous a fait remarquer que cette
caisse avait pris un développement suffi
sant pour pouvoir assumer la charge des
risques de mort ou d'incapacité perma
nente.

Je tiens à déclarer qu'elle peut le faire
sans qu'il y ait besoin d'aucune mention
spéciale la concernant dans la loi, à la con
dition de se soumettre aux obligations de la
loi de 1898, c'est-à-iiire de se placer sous le
contrôle du ministère du travail, de déposer
un cautionnement, de constituer des ré
serves mathématiques, d'avoir une gestion
et une comptabilité spéciales pour ces
risques, etc. S i elle remplit ces conditions,
rien ne l'empêchera de fonctionner comme
toute autre compagnie d'assurances à
primes fixes ou mutuelles. Mais, là où je
ne saurais suivre M. Jean Morel dans son

amendement, c'est lorsqu'il vous demande
qu'au cinquième alinéa de l'article 11,
après les mots : « absolue ou partielle », on
ajoute ceux-ci : « soit à la caisse nationale de
réassurance des mutuelles agricoles ».

Puisque cette caisse rentre dans la caté
gorie des entreprises d'assurances privées,
il n'y a aucune raison pour lui faire une
situation que j'appellerai privilégiée vis-à-
vis des autres sociétés du même genre et
de la viser spécialement dans le texte de la
loi. D'autre part, comme elle porte le nom
de « caisse nationale », il pourrait peut-être,
dans l'esprit de quelques-uns, se créer une
confusion avec la caisse nationale des assu

rances contre les accidents dont nous par
lions tout à l'heure.

Je le répète, si elle veut se ranger aux
obligations imposées par la loi de 1898, elle
peut fonctionner pour l'assurance de tous
les risques prévus par cette loi ; dans ce
cas, il n'est pas nécessaire qu'on lui fasse
une situation privilégiée dans le texte. ( l ire
approbation.)

M. Fernand David. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fer
nand David.

M. Fernand David. Messieurs, la propo
sition de M. le ministre du travail serait de

nature à nous rallier, si la pensée qu'elle
èontient était complètement développée. Si je
Fl'exprime ainsi, c'est parce que j'ai un peu

habitude des contestations dirigées contre
Iexis tence des mutuelles d'assurance agri-

ole, et que je sais que, parmi ces contesta

tions, certaines sont ailées jusqu'à pré
tendre que, nées sous la l'orme de la loi du
4 juillet, ces mutuelles ne pouvaient pas
véritablement faire de l'assurance.

Si les observations de M. le ministre du

travail ont simplement pour objet de de
mander et même d'exiger des garanties,
ainsi que tout à l'heure je l'indiquais à
M. le rapporteur, nous sommes tout prêts,
nous, à accepter ces garanties. Nous avons,
en effet, le même intérêt que M. le ministre
du travail et que M. le ministre de l'agricul
ture : comme eux, nous avons en vue la
sauvegarde de l'intérêt public et de l'intérêt
agricole.

Comment, en effet, nous qui plaidons la
cause des mutualités agricoles, pourrions-
nous être partisans d'une organisation qui
s'effondrerait au moindre choc? Nous vou

lons que notre organisation soit solide;
aussi nous acceptons très volontiers qu'elle
soit étroitement surveillée dans les mêmes

conditions que les autres sociétés.
Mais nous ne pourrions pas suivre M. le

ministre du travail dans cette partie de son
raisonnement qui consisterait à exiger des
mutualités actuelles que, pour faire l'assu
rance mutuelle contre les accidents du tra

vail, elles soient obligées de se transformer
dans leur forme constitutive. 11 ne faut pas,
en effet, faire de confusion entre la forme
constitutive de la société et les règles de
son fonctionnement. Tout à l'heure mon

éminent ami M. Bienvenu Martin m'a paru
faire un peu cette confusion. Quand nous
avons demandé que les mutuelles assurant
contre les accidents du travail soient cons

tituées aux termes de la loi du i juillet
1900, nous n'avons jamais eu pour but d'ex
clure de leurs statuts ce qui était nécessité
parle fonctionnement de l'assurance même.

La loi du 4 juillet 1900 ne vise que les for
malités mômes de la constitution ei ne s'ap
plique qu'au jour de cette constitution.
C'est la liberté, avec, comme contrepartie,
le désintéressement. Ce sont les agricul
teurs qui veulent s'entr'aider eux-mêmes
et qui font effort pour s'unir.

Naturellement, le législateur leur impose
la démonstration de ce désintéressement :

les sociétés seront gérées et administrées
gratuitement; elles n'auront en vue et ne
réaliseront aucun bénéfice ; moyennant
quoi, des facili tés de constitution et aussi cer
taines exonérations fiscales leur seront ac
cordées.

Donc, c'est au nom de la loi du 4 juil
let 1900 que M. Bienvenu Martin cherchait à
tirer argument de cette facilité de consti
tution pour y voir je ne sais quelle diffi
culté en ce qui concernele fonctionnement
de la surveillance. 11 faisait là, je crois,
encore une fois, une confusion.

Nous concilions parfaitement les deux
choses. Vraiment, nous sommes dans une
situation singulière : en sommes-nous ici,
après tout cet effort d'organisation de mu
tualités agricoles, à discuter la question de
savoir si la mutualité agricole aura le droit
de faire les assurances contre les accidents

du travail? N'a-t-elle pas démontré le mou
vement en marchant? [Très bkii! très bim!)
M. Morel n'a-t-il pas montré qu'elle assurait
déjà 1 milliard de francs assurance incen
die et bétail ? N'a-t-elle pas supporté la
guerre avec ses risques, avec l'effondrement
partiel de ces petites mutuelii s, parce que
c'est une fédération puissante?

Ce n'est pas pour la mutuelle locale que
je plaide : je nie suis efforcé de le démon
trer, mais je ne sais pas si j'y ai réussi ; ce
n'est pas pour ces sept membres que je
demande le droit tle faire de l'assurance

accident du travail : j'ai même dit qu'ils
étaient incapables d'assurer dos incapacités
temporaires. Cela est évident, et, puisqu'il
y a vingt sociétés fédérales dans les dépar
tements, ce n'est pas ces cent quarante

membres qui feront de l'assurance contre
l'incapacité temporaire.

Mais, qu'est-ce que la mutualité locale ?
C'est une tentacule de cette immense fédé
ration agricole que nous avons constituée
en France, pour le plus grand bien de la
nation, j'en suis convaineu.

C'est pour cette fédération, pour cette or
ganisation complète puissamment réassu
rées que nous vous demandons, non pas
de nous accorder un privilège, mais de
nous faire la même situation qu'à toutes les
sociétés. Nous vous prions de ne pas nous
traiter en parents pauvres, de ne pas nous
dire : « 11 y a deux sortes d'assurances :
celle qui est la plus lourde, le petit risque
fréquent avec des frais médicaux et phar
maceutiques ; celle-là, vous agriculteurs,
vous la ferez dans vos mutuelles; mais
vous n'aurez pas le droit de percevoir
une prime générale et unique qui pourrait
être récupérée parce que les risques de
mort sont rares surtout à l'agriculture;
vous ne pourrez pas percevoir une partie
de ce que vous coûte la petite assurance. »

Je ne crois pas pouvoir accepter ce rai
sonnement. Je suis convaincu que M. le mi
nistre et la commission, lorsqu'ils y auront
réfléchi de nouveau, seront persuadés de
nos intentions qui tendent à donner au
Gouvernement toutes les garanties de sécu
rité possible. Je suis convaincu qu'alors la
commission et le Gouvernement se range
ront à notre avis. (Applaudissements sur
dicers banes.)

M. Delatour, directeur général de la
caisse des dépôts et consignations, commis
saire du Guicemement. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.
Messieurs, je crois que, pour bien faire
comprendre la question, il serait nécessaire
de se limiter en ce moment à la première
partie des amendements exposés, comme
l'avait fait M. le rapporteur de la commis
sion.

Le texte de la commission est le suivant :

« Les exploitants peuvent s'assurer, pour
toutes les indemnités autres que les rentes,
à des sociétés mutuelles communales ou
cantonales d'assurances constituées dans

les conditions prévues par la loi du 4 juillet
1900... » Or, la première partie de l'amen
dement a pour objet de supprimer du texte
les mois « autres que les rentes»; autre
ment dit, d'autoriser les mutuelles agri
coles à garantir l'intégralité des risques ac
cidents, quelque graves que soient ceux-ci,
alors que votre commission avait voulu
exclure de la compétence des mutuelles le
risque le plus lourd, qui est l'assurance des
rentes attribuées en cas de mort ou d'inea-

pacité permanente de travail. Ainsi, des
socie, és qui ne compteraient peut-être que
sept membres pourraient assurer des
rentes...

M. Fernand David. M ^'s non. Vous ]ise7

un alinéa sur sept, évidemment cela vous
permet d'avoir facilement raison.

M. le commissaire du Gouvernement.

Si vous voulez bien me le permettre, je vais
lire tout le tex te :

« Les exploitants peuvent s'assurer, pour
toutes les indemnités autres que les rentes,
à des sociétés mutuelles communales ou
cantonales d'assurances constituées dans

les conditions prévues par la loi du i juillet
19; J0 et en conformité de statuts types éta
blis par d'- civ t rendu sur la proposition du
ministre de l'hygiène, de l'assistance et de
la prévoyance sociales et du ministre de
l'agriculture, pourvu :

« I o Que l'objet des associations mutuelles
soient statutairement limité à l'application
du présent paragraphe;
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« 2 Qu'elles se constituent avec un etfec- l
Ш davi moins sept membres.

(( Ces r. ocióles devront se réassurer, soit
entre  elle-· au moyen d'une fédération dé
partementale régie par la loi précitée du
4 jublet h 'Od et groupant au moins vingt
sociétés, soit auprès de sociétés d'assu
rances fonctionnant en conformité de l'ar
ticle 27 d ' la loi du 9 avril 1308, pour les
neuf dixièmes de leurs risques, sans pou
voir dépasser cette proportion. »

Le iexle une fois amendé, les polîtes so
ciétés mutuelles pourraient donc, ainsi que
je le diais, s'enaager à payer des rentes.

Mlles seront obligées, dites-vous, de se
réa-surer. Mais ces sociétés qui vont se
réassurer à un." fédération départementale,
régionale ou nationale, sont-elles certaines
detrouver la la garantie complète qui leur
est nére ->saire ? On nous a dit tout à l'heure
qu'il y avait deux grandes sociétés qui as
suraient en matière d'incendie un milliard;
niais, en matière d'incendie, il ne s'agit pas
d'engagements à long terme comme pour le
service de rentes viagères, opération finan
ciële si arava que le législateur a cru né
cessaire d'éilieler des mesures spéciales à
l'égard des so.,;:,' té-; qui font ces sortes d'as
surances i

fées assurances-accidents impliquent, en
effet, des engagements de longue durée.
Quand un individu, après un grave accident
du travail, reçoit l'allocation de rente, cei te
rente ne s'éteindra qu'à son décès; s'il avait
vingt-cinq ans, p u' exemple au moment
de l'accident, il faudra assurer le service de
la renie pendant le reste de savie qui peut
encore être très lomme, trente ans, quarante
ans, quarante-cinq ans peut-èire, s'il ne
 meur qu'à soixanle-dix ans.

11 fuit do* w e! re certain que l'assureur
conservera pendant toute cette période les
moyens de payer la rente, quels que soient
les  événements lit c'est pourquoi, je le
réi.èi ·, si le législateur n'a pris aucune me
sure pour les assurances contre l'incendie,
il a. n.. r contre, estimé indispensable, en Js98,
de sommatre à une surveillance spéciale
les organismes d assurance pratiquant l'in-
tégram.é des risques d'accidents du travail,
et, en l .)..·.">, les sociétés d'assurance sur la
vie.

M j'ai pris la parole, en cette matière,
après M. le ministre du travail et M. le rap
port-ur, pour combattre l'amendement,
c W. que ia caisse des dépôts et consigna
tions qui est chargée de la gestion du fonds
de gazami-) aurait légalement à prendre la
place de la caisse mutuelle en cas de défail
lance.

Lorsque l'ouvrier ne reçoit pas de son
débO-oir la rente qui lui est due en matière
d'a¡ ci ; enls du travail, c'est à nous qu'il
s 'aoî- sse. Nous commencerons parle payer,
puis.p'e c'est notre devoir; mais immédiate
ment après, nous sommes obligés de décer
ner une contrainte contre l'assureur pour
nous f dre rembourser notre avance. Dans
la ch.'- uslance, ce serait donc contre ces
p .io s nohueiles que nous aurions à nous
retour, icr et à décerner contrainte, alors
qu e îles se seraient organisées avec les
m Ulcères imeuions du monde, et qu'elles
serai"n! à peine coupables d'miprudence,
car il faut véritablement être déjà très expé
rimenté en matière financière pour pouvoir
se rendre compte des risques que l'on court
en eui cerenant, par le service des rentes,
d v. s q> -rations d'assurance à long terme.

Ce sont ces déc -plions que nous voulons
éviter à l'agriculture.

1,1. "; 'eeri.-.icî David. Pourquoi, puisque
vou; avez des garanties et une surveillance?
Pom gnoi l'a. gent des agriculteurs ne vaut-
il pas celui des compagnies d'assurances?

I¡-. G .illigame C kastenet. Parce que l'as
surance est la loi des grands nombres et

qu elle ne peut pas jouer quand il n'y a pas
assez d'assurés.

M. Fernand David. C'est ce que je me
suis efforcé d'expliquer tout à l'heure.

M. le commissaire du Gouvernement.
L'honorable M. Fernand David veut bien

expliquer qu'on peut imposer à l'organi
sation générale qu'il préconise les meines
garanties qu'aux autres. Mais, s'il en est
ainsi, le droit commun s'appliquerait et
si celte société nationale ou centrale qu'il
vise accepte de fonctionner en conformité
de la loi du 9 avril 18*8, aux mêmes condi
tions de surveillance et de contrôle que les
autres organismes privés pratiquant les
mêmes risques, il est inutile de rien spé
cifier.

M. Fernand David. A condition que vous
ne commenciez pas par l'exclure en intro
duisant les mots « autres que les rentes ».
Si vous ne dites rien, nous sommes d'ac
cord, mais si vous dites dès maintenant
que nous ne pourrons- faire d'assurance mu
tuelle que sous certaines conditions, cola
nous sera également impossible dans l'ave
nir .

M. le commissaire du Gouvernement.

Pourquoi paraître habiliter ces petites mu
tuelles à taire le service des rentes puisque,
dans votre système, ce service est dévolu
en réalité à l'organisme centrai de réassu
rance? Si c'est bien ce dernier qui doit as
surer les rentes, le texte de la commission
lui permet de le faire puisque vous acceptez
qu'il soit soumis aux règles de l'article 27
de la loi du 9 avril 1893, et l'amendement
paraît sans objet.

En effet, il est dit dans le paragraphe sui
vant : « Les sociétés mutuelles peuvent
assurer leurs membres soit à la caisse na
tionale d'assurances en cas d'accident, soit
à une des society fonctionnant en confor
mité de l'article de la loi du 9 avril 1898. »

Si vous acceptez que votre société fonc
tionne dans ces conditions, il n'y aurait
donc alors aucune difficulté, et je serais très
heureux d'avoir éclairci ce qui n'aurait été
qu'un malentendu.

M. Tissier. Pourquoi n'autorisez-vous pas
dans une première partie de l'article ce que
vous autorisez dans une seconde partie ?

M. Fernand David. Si je comprends bien,
voici le raisonnement de M. le commissaire
du Gouvernement.

U me dit que ma thèse triomphe, car
ce qui est interdit par l'alinéa lor de
l'article aux assurances mutuelles agri
coles, leur est permis dans un alinéa sui
vant. lin effet, le texte présente cette bizar
rerie qu'après avoir déclaré que la mutuelle
agricole ne peut pas faire d'assurance
contre l'incapacité permanente, un alinéa
suivant déclare que tout de même elle le
pourra. Mais sous quelle forne? Au lieu que
ces mutuelles agricoles recueillent les ris
ques et les transmettent à une fédération
départementale qui les transmettra à la
fédération nationale, elles rédigeront une
police collective et la transmettront direc
tement à la fédération nationale, car je
pense, d'après ce qu'a dit M. le commis
saire du Gouvernement, qu'il accepte l'amen
dement présenté par M. Morel, amende
ment qui tend à ajouter à la liste des orga
nisations pouvant recevoir les polices col
lectives d'assurance contre l'incapacité per
manente transmises par les petites mu
tuelles, la Fédération nationale de la mu
tualité.

Il y a évidemment une anomalie dans le
texte. Puisque VOUS permettez à la mu
tualité agricole de faire l'assurance dans sa
fédération, vous ne pouvez pas avoir lapré-
tention d'exclure les mutualités de base,
pierres angulaires de la fédération, du fonc
tionnement de l'opération. Elles sont partie
intégrante de La fédération, qui n'existe pas
s'il n'y a pas d'associations de base. Par

conséquent, puisque vous admettez la fédé
ration, du même coup vous admettez les
associations.

Voulez-vous, monsieur le commissaire
du Gouvernement, avoir deux procédures
distinctes? Lorsqu'il s'agira d'incapacité
temporaire par exemple, ce sera la mu
tuelle locale qui recueillera les cotisations,
en gar lera un dixième et en versera les
neuf dixièmes ; lorsqu'il s'agira d'incapacité
permanente, cette mutuelle locale recueil
lera les cotisât ions et les versera entière
ment à l'organisme supérieur, à la réassu
rance au deuxième degré.

Si ces! cela que vous voulez, cette ques
tion de procédure m'est indifférente. Mais,
ce que je conť ste, c'est qu'on exclue les
mutuelles régionales, c 'est qu'on installe
dans la ferme deux assureurs alors qu'il
n'y en a qu'un à l'usine, que vous obligiez
l'exploitant assuré à faire deux procès, à
avoir affaire à deux sociétés d'assurances,
alors que dans 1 industrie on n'a affaire
qu'à une seule ; je proteste contre le fait ¿3
laisser à l'assurance agricole les risques les
plus chers en ne lui donnant pas les petits
bénéfices qu'elle pourrait retirer des gros
risques qui, chose smguiière, sont les moins
onéreux. ,

Si nous sommes d'accord sur ce point,
monsieur le commissaire du Gouverne
ment, le débat est clos et nous nous rallions
à votre proposition.

M. le commissaire du Gouvernement.
Il n'existe pas d'anomalie entre les deux
alinéas. Aux termes du premier alinéa, les
exploitants peuvent s'assurer, pour toutes
les indemnités aut res que la rente, aux so
ciétés mutuelles ; celles-ci peuvent faire
l'assurance contre l'incapacité temporaire,
mais ne peuvent pas faire elles-mêmes
l'assurance contre l'incapacité permanente.
Pour cette dernière assurance, elles doivent
s'adresser à des organismes fonctionnant
en conformité de la loi de 1893, notam
ment à la caisse nationale d'assurances en

cas d'accidents et c'est là l'objet de l'autre
alinéa. \1 res bien ! très bim!)

L'honorable M. Jean Morel vous disait
tout à l'heure que ces mutuelles voulaient
se réassurer à cette caisse; elles en ont
déjà la possibilité et elles trouveront
d'ailleurs toutes facilités pour cette opéra
tion.

Voix nombreuses. Nous demandons le ren
voi à la commission.

M. le président. Messieurs, il semble par
moments que laccord existe entre les au
teurs des amendements, d'une part, la com
mission et le Gouvernement, d'autre part.
mais il apparaît aussi à d'autres instants que
le désaccord subsiste. En renvoyant le texte
de l'article 11 à la commission, afin d' arri
ver à une r 'daction nouvelle tenant compte
des observations présentées par les diffé
rents orateurs, le Sénat ménagerait son
temps. (Assentiment.)

M. Cordelet, président de la commission.
La commission ne fait pas d'opposition au
renvoi.

M. le président. S 'il n'y a pas d'opposi
tion, l 'article 11 est renvoyé à la commis
sion.

M. de Rougé. Je demande que l'article
soit renvoyé non seulement à la commis
sion, mais aussi pour avis i la commission
d'agriculture. Il faut absolument que celle-
ci dise son mot sur cette question.

M. Damecour. Nous demandons le ren
voi, pour avis, à la commission d'agricul
ture .

M. le rapporteur. La commission d'agri
culture pourra donner son avis à la commis
sion spéciale, qui l 'entendra bien volontiers»

M. de Rougé. Je demande instamment
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quelle le donne : s'agi 'saut d'agriculture,
elle doit être consultée.

Vi iе ммЬгсиъ'». A jeudi !
 M. lo président. Je pense que le Sénat

sera d'avis de renvoyer la suite de la discus
sion à la prochaine séance. (Assentiment.)

ll. — DÉPÔT i>7. RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Percho!.
Un rapport fait eu nom de la commission
des finances chargée d'examiner le projet
de loi , adone é paria Chambre des deputés.
rel.oit' au compte spécial du ravitaillement
créé par la loi du lo octobre 1915,

j'ai reçu iie M. Hanson un rapport tait au
nom de la commission chargée d'examiner
la préposition de loi, adoptée par la
Chambre des (huubes, tendam à proroger
jusqu'au 1" octobre ШЛ le délai imparii
aux marchands do vins eu gros de Paris
pour le transfert de leur commerce en
dehors de cette ville.

Le* rapports seront imprimés et distri
bués.

12. — I«.*: OCKHKXT eu L'ORDRE DU JOUR

l.l. la provident. Je rappelle au Sénat
quil a precéďumiiont fixé au jeudi 2 dé
cembre 1a discussion de l'interpellation do
M. (laudin de Villaine sur les dangers que
présente, pour la santé publique, l 'invasion
de certains quartiers de Paris par des réfu
giés d'Orieni.

Lordi e (iu jour de la séance de jeudi
serait doue le suiva.nl :

Discussion de l'interpellation de M. Gau
din de Villaine sur le danger, pour la santé
de Paris, de l'invasion de certains quartiers
par des réfugiés d ndeni ;

r' c délibération sur : 1° le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la e lùipélence du président du iribuual
en m liiere de iéiéré ; 2" la proposi lion de
loi de  M. Cuilleurne Poulie concernant :

1 o l'extension de la procédure des référés ;
2° l 'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières corree'tiou-
jielles ;

Suite de la 1« délibération sur le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour  objet d'étendre aux exploita
tions agricoles la législation sur les acci
dents du travail;

I ro délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant rafiti-
callon du décret du 23 novembre lui!),
relatif aux conditions d'application en Al
sace et eu Lorraine de la loi du IS octobre

101 U sur les caisses d épargne;
I ro délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 21 décembre 191),
relatif à l'extension à l 'Alsace et à la Lor

raine de l 'application de la loi du 30 oc
tobre 191!) sur la « domanialisation » des

préposés forestiers communaux;
l re délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, portant
ratilication des décrets du 20 novembre 1919,
relatifs à l 'introduction dans les départe
ments de la Moselle. du îas-Rhin et du

Haut-lthin, des lois françaises pénales et
, d 'instruction criminelle, sous réserve du
maintien provisoire en vigueur de diverses
dispositions îles lois pénales locales;

l rc délibération sur la proposition de ré
solution relative au mode d'exécution de
l'article 7 de la loi du 9 décembre 1884 pour
l 'application de la loi sur le régime transi
toire de l'Alsace et de la Lorraine, qui a
élevé à 314 le nombre des sénateurs.

Jô propose au Sénat de se réunir en
séance publique, à quinze heures, avec
l'ordre du jour qui vient d être fixé. (Assen
timent.)

Personne ne demande la parole?. ..
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
vingt-cinq minutes.)

Le Chef du serOÎ.ce
de la sténographie du Senat,

E. G t: ú NUN.

QUESTlONä EGRITUS

Application de l'article 83 du règlement, mo
difié par la. résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi eonçu:

« AH. S". — Toal sénateur peut poser ά un
ministre des question" écrites ou orâtes.

« Les questions écrite-, som.nviwient rédi
gées, semt remues au prċMeni du «¿nat.

« Dans tes Intit jours oui suivnt leur dépôt
Ule» doivent être imprimées au ,'ournal officiel

at.ec le: repon-es fuies e .cr les m. a. sires . Eltes
n e feront j; u s lobje t d' une pUuiwitiun spéciale.

« Les mirtisi.ns cet li faculté de déclarer par
écrit que l inlérH public leur interdit  de répon
dre ou. à titre eeeceti uviet. qu'Us réclament un
délai pour ramm'j'er les ci'dmenti de leur ré
ponse. . . »

3833.— Question écrite, remise à la prési
dence eu Sénat, le 2> novembre 1020, par
H. Bouveri, sénateur, denrmianl à M le nť
iňsire des finances de lui taire créma tie iv
nombre des pensions miiuaues de guei re con
cédées depuis le I*· septembre Pero et que Uns
sont les raisons qui l'eut empêche de êoucé-
d..r nue saule pension depuis plus de tiois
mois .

3833. — Quest ior» écrits, remise à la pré
sidence du Sina 1 , le 27 novembre ba-'o par
M. Beaumont sénateur demandant à M. io

ministre de la guère si un oublier du génie
a'-ant salistait aux engagements auxquels il a
souscrit à l'éeolo poiviechmque peul voir rein-
ser sa démission présentée drus les immes
ré.dcmeu bures.

3е40. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 2) novembre 1929. par
Li. Lebrun. sénateur, demandant à M. ie un
 n stre. des finances s ii el bien entendu que.
pour l'application aux fonctionnaires coloniaux
ue l'article 06 lee de la loi de finances du

.'il juiib't 1920 ceriml it une p< nfi on et (l'un
traitement), c'est la solde d'Europe et non la
solde coloniale qui intervient dans le calcul du
maximum de id.. и Ir.

3341. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 29  novemlire 192!. par
И. Henri Michel, sénateur, demandant &sA. le
ministre des finances à quede date aura lieu
le payement des ««aires accordes aux porteurs
de contrainte par le directeur général de la
comptabilité publique. l« li février 1920 (sa
laires minima garantis avec versement de 4!) fr.
peur la retraite'; ces salaires, ace įritės avec
eeet rétroactif à partir du 1 er janvier 1920,
u étant sas encore payés.

3342. — question écrite. remise à la pré
sidence du Sénat. le 29 novembre 1920. par
M. Villiers, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances si la loi du 23 juin 1920 —
qui a prescrit de déduire les indemnités fami
liales des employés de l'État pour le calcul de
l'impôt sur leur traitement — est applicable
aux années 191S et 1919.

3843. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 29 novembre 1920. par
M. Trystram, sénateur, demandant a M. le mi
nistre de l'intérieur s'il n 'y aurait pas intérêt
à publier au Journal officiel les noms des per
sonnes auxquelles des médailles et des diplô
mes ont été attribués en témoignage du dé
vouement qu'elles ont apporté a soulager les
réfugiés et les rapatriés.

3844. — Question écrite, remise h la pré
sidenre du Sénat, le 29 novembre 1920, par
M. Laurent Thiéry, sénateur, demandant h
M. le ministre de l'instruction publique et
dos beaux-arts si une municipalité peut être
obligee à fournir le logement en nature à uii
directeur d'école, responsable des bâtiments
scolaires, qui, n'étant pas logé par la com*
mune, ne peut y trouver un logement couve;*
nable, et si, cette commune possédant des paį
villous loués à des tiers. l'autorité supérieure
peut l 'obliger à en mettie un à l» disposition
du directeur d'école.

o345. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 29 novembre 1920, par
M. ;.ч;.гЯ.оr, sénateur, demandant à M. le mi
nistro des pensions. des primes et des allo-
ca.icn de guerre si le transiert des corps
des militaires et marins morts pour la France
n'est autorisé. par " voie ferrée, que gratuite
ment e' seulement au profit des veuves, asren-
d ubs c t descendants, le décret du 23 septembre
192-) paraissan l ne user que le transfert par
cbetnin de or aux frais de l'Etat et le trans
fert par tous autres moyens aux frais des
families avec autorisation spéciale.

33-13. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 29 novembre 1920par
>i. fa ' ; t i'b'r, sénateur, demandant à M. le mi
nis-tie des pensions, des primes et des ai'o-
cat'ons de guerre si doivent être considérés
comme ex 1 dus du bénédee du tiaosfert gratuit
par voie ferrée les collatéraux, notamment les
frères et soens, même lor.-euťils agissent
coimiie exécutant un a to de dernière volonté
des pire, mòro, époosi nu entants du soldat
mort pour la France, décèdes avant d'avoir pu
exercer personnellement leur droit.

3 3 47. — Question, écrite, remise ň la pré-
silence du Sénat, le 29 novuibre 1920, par
M. Κω», sénateur, demandant à M. le mi-
nist 'e des pens:ons, des primes et cte s alio-
car.oe; -de, guerre si le terni" « famille »,
dies I ärtude é, paragraphe i, désigne seule
ment : as veuves, ascendants eu dos-emlaots,
ou bien s'il comprend égaiennmii les colla
téraux, au moindre les frères, seurs et leurs des
cendants.

3843. — Question écri-o, remise a la pré
sidence du Sénat, le 29 novembre 102.), par
M. Ru'Ēer, sénateur, demandant à M. lo mi
nistre des pensions, des primes et des allo
cation de guerre si, en vertu de l'article 7,
le d rod d'être avise de l'exhumation et la pos
sibilité d'y assister sont restreints aux parents
et époux pouvant et ayant demandé le trans-
poi t par voie ierrée et aux autres personnes de
la famille qui auront demandé l'autorisation
de transporter le corps autrement que par voie
ferrée.

3349. — Question écrite, remise a ta pré
sidence du Senat, le 29 novembre 1920, par
Li. Ruffier, sénateur, demandant à M. le mi
nis. re des pensions, aes primes et des allo
cations de guerre si les époux ascendants et
dcsoondanls, qui ne veulent pas ramener le
corps de leur mort, et los collatéraux les plus
immédiat-; qui ne peuvent payer le transfert,
ne seront pas avises de l'exhumation, igno
rant ainsi le lieu de la nouvelle sépulture, alors
qu'ils devraient eu être informés, et s'il n 'y a
pas lieu de les convoquer à l 'exhumation en
les faisant au besoin bénéficier de la gratuité
du vo\ age.

3850. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 29 novembre 1920, par
M. Ruffier, sénateur, demandant à M. le mi
nis're des pensions, des primes et des allo
cations de guerre si l'administration n'ajoute
pas au décret des exigences qui n'y figurent
 pas lorsqu elle fait prendre, aux personnes qui
demandent l'autorisation de transporter un
corps autrement que par voie ferrée, l'engage
ment de ne solliciter ni secours, ni allocation.
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3351. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 30 novembre 1920, par
M. de Rougé, sénateur, demandant à M. le
ministre des pensions si l'allocation aux as
cendants est due aux grands-parents, lorsque,
au moment de la mort du militaire donnant

droit à cette allocation, le père vivait encore
et que celui-ci est mort depuis, la condition
« à défaut du père et de la mère » (art. 32 de
la loi du Sl mars 1919) ne s'étant réalisée que
eosť-riaurerne.ul à la mort du militaire.

33 Ь2. — Question écrite, remise à la pré
side are du Sénat, le 30 novembre 1920, par
И. Léon Perrier, sénateur, demandant à
L" . le ministre de l 'intérieur si une société,
gvupsrtt K-s anciens élèves des écoles laïques
iie toute une ч i île importante, assurant le fonc
tionnement de patronages, gardiennages et
ccn les J enfants, d'une bibliothèque, d 'un
cercle de jeunes gens el d'adultes, de confé
rences é'jueatives, ijj représentations morales
est, en cm-idération des servires rendus, en
süualieu d'obtenir la reconuai. sauce d utilité

3.? j'-·. — Q.a:e'.ion écrite, remise à la pré
sidence du S.s, it, le 30 novembre 1920, par
21. M'-'ry, s'xa'enr. demandant à M. le mi

et -e ėa 'inférieur de vouloir luen ordon
ner la p;.b r atioip ai Jouiwd officiel, des
réi ,oeq:en:;es, médailles el diplômes accordés
nex ρ ·τ- mues ayant fait premo de  dévoue-
jnent à f é;. >.;· i des réfugiés et rapatriés.

3 53?. — ju';î3r. ósr'ie. remise à la pré-
ìl 'enee d.; eéeai, le eu novembre 192 ,. par
i. e .i 'ry. sénateur, demandant a M. le mi
nés ■■·-! dr, fil jx 'bs do rele-, d les droits dus
pen.' e r. -y- · a eteen 'i pio d -'S (ÒHuiiirnls et
 p an ■■■ c "¡- I-.- é- ru:; diverses archivée puoliams
eins a iii'iee j reperii Ί > (¡ue le rel ėveroent
a¡>p :,,!.·,!):!· i eri ré» 30 de la loi du 25 juin
lei e ас.л dio, j de tuimre.

3855. — Q 3 i -, ::· n écrite, remise à h pré
s ec .ce du :·■ .;.r. le 3) novembre 1920, par
i', da 'tri  d "/el-iiiv:. seindcnr, domen-
eaeé : '0 mieri; ro des íutaiieo.s quel est
íe m- u aut exovl d s rentes da nouvel em-
prim! .'· ρ l Ό ileiiiié en payemei t aux >: ivers
free e, e¡:,- . ,1e l'Etat et si «'ette dation en
payée, e ée ¡ ! а s cause des oiire.s au-des-
so.-. sc ρ .a pe; .vent fa. tes ai marché hors
co; e

3'sé„. — .c.a ťfcrlie. reuma à la pré-
si. t. u-e i; S 'oal, le Ρ ; novembre 1920, par
l'i led sémpe'U', demandant à ivi. 10 mi-
ui";' з é es eii-oes м' i'aiiuiuibP ral ion da
(■ère::, p'ei: eie e it ¡ondee a convertir en

aa .v; d.-. : a v a 1 cour- du jour, les semines
ii. é /!.'=-:.: ¡en ч i .;ps :ii eji,s 1rs mies et

éeéai.i!! , · p ur la pereepeoa de; .ir dis de
i. '..it. ce et de l'impôt su; le revenu.

3857 — Question 6>rit3, remise à la pré-
fii'i- ée1 du Póme le 30 novembre l'W), par
F. LEUTE. s .ei eu', demandant à Ж e mi
ne:-:: ·. d; la pver; si un nedlade de la
rie.,-,-! 1919 '-Ρ·ν > j ima 'rande école, en seras
C'é: u.! ;:· epr. · ' ' е - П ', ι . t n i e 1 s Pc seniC'' armé,
ce -d enl i. - ; eu; nr an ; colonnes ' ai a 1 é t ŕ· ni-
cer e sait. île loode, est tean de complé
ter se-: ρ·. .· a .¡; ci (¡ë service.

3353. -~- question écrite, remise à la pré
s : ,B "e - e eu Sénat, le 3.) novembre 1920. ■ par
t:d 'Gaudin de V inane, Sénateur, demandant
à .'.. te iniei:: 0 ne .„>. guerre si. en te:ii |is de
meé'! :i:n ;i ^eieirc. les magistrals, avocais,
íviii e n . ; е . res — surtout quand ils sont
pourvus dsi diplômes imivňľsi'a re-;, n'ont pas
iad iie servi -u militaire actif appartiennent à
l'anyiiéme ou s on f d'une cla-.se ancienne —

1o pourra. cet pas être affectés aux services
administratifs de l'armée.

3859. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 30 novembre 1920, par
M. Le Hars, sénateur, demandant à ϊ?. le mi
nistre de l'hygiène s'il est exact que -r- con
trairement aux termes des statuts delà tontine
lyonnaise « la mutuelle de France et des co
lonies » qui prévoient qu'en cas de liquidation
les titres constituant le portefeuille doivent
être vendus en bourse pour le produit être
réparti entre les sociétaires — la direction de
cette mutuelle ait été autorisée a distribuer,
non le produit des râleurs, mais bien certaines
de ces valeurs sous forme de titres.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3748. — M. Lederlin, sénateur, demande
à M. le ministre des finances sila répartition
des sommes perçues sur le chiffre d'ailaires. en
vertu de l'article 6° de la loi du 25 juin 1920,
s'effectuera d'après les perceptions réelles
faites dans chaque commune, ou s'il sera crée
un fonds commun, comme pour les contri
butions indirectes. Les communes auraient un

sérieux intérêt à être fixées sur ce point pour
l'établissement de leurs budgets de 1021. (Ques
tion du s octobre 1920.)

Réponse. — L'article v! de la loi du 25 juin
1920 dispose que les sommes perçues au profit
des départements et des communes au titre
du décime additionnel à l'impèi sur le chiffre
d'ai'uires « seront réparties selon' des réglas
fixes établies par la lui fie finances de 1921 ».

Une commission instituée auprès du mi
nistre de l'intérieur étudio en ce moment un

projet de texte législatif destiné à poser les
recles dont il s'agit, ses travaux sont sur le
peint d'ab'iufir.

S752. — M. Bony-Cňternes. sénateur,
demande à M. le mi.nsPre de la guerre si
1 indemnité de cherté de vie exceptionnelle
pour les pays rhénans, prévue par la circulaire
du 21 août 1919, doit être, suivant les cas, aug
mentée ou diminuée de 2 im du fait de la sup
pression de l'indemnité exceptionnelle de
guerre. {question du ŕ 2 oc 'J-'.re 1920. ι

IVpt-nte. — A.îincHement, l'in lrunnité excep
tionnelle de cherté dc vie perçue par les
fraupos des pays rhénans, comprend l'indein-
iiite exceptionnelle de puerro. A partir du
i B!" janvier 1 c2i , ces deux indemnités davieu-
dron distincte"; et l'indemnité exceplionnelle
de paierie continuer ι à leur fire a! tribure, si,
toutefois, le Parlement vole les crédits qui ont
été oeniaudi'S à est e :ct.

3755. — M. François-Saint-Maur, séna
teur, demande h M. le, miiii:;;re des finances
si les epnai'ts įréouiėtre; sout soumis н l'impôt
sur le ciuiľre d'à aires, nou pas seulement ми

les conum.^sions qu'ils p invent accidentelle
ment ti .U 'ber sur lion vea!e> ivau.sėcs pir leur
inleriieeleiire, mais sur les honoraires loue!, e:
comine réuieueralioi; dc 1 m rs opérations orai-
na, res li'expei'liso Qt d'arpeirtaee. (ju "Λ,'ΪΟΗ iln
c;' o ίο Ό." m -U. )

Pépm;.¡ŕ. — 1 .1.3 n ;p"ľts céomètre.3 exercent
une profes-non üncrue cl ne sont pas rede
v .i b! es de l'iuipét sue le chiffre d'a'hures dès
lors qu'ils n'a, 'C implissenl piue des opérations
rentrant narunienn-'ul dans l'exercece de celu

procession, tedas que arpenta?.) et tiédi mi fa-
d ■ terrains, levées ne pians. Cv, Inarien dc pro
p: ié li s, cdc . : mai ; lorsqu'ils t ou -un; n t d,: s com-
misMons sur ¡es vîntes d'unuieuide^ réalisée.-,

par I : ir intermédiaire, ils doivent être consi
dères comme tenant une avrenso de veatt:
d'miuieubles et sont oimiis de ce chef lant à

Pimpel sur les béne'licos industriels et com
merciaux quà l'impôt sur le chiffre d'affaires.

3763. — M, Bouveri. sénateur, demande a
M. le ra : niï ra  do ia guerre p -nirquoi les offi
ciers des classes i -ils ot aah'uièures, admis aux
écoles d'élèves ofiiciers, doivent, à leur entrée
dans ces écoles, redevenir sous-officiers, tandis
que les officiers de la classe 1919 pourront con
server leur grade ; les premiers ont, cepen
dant, un an et demi de front avec deux ans et

plus de grade, alors que les seconds, nommêl
après l'armistice, n'ont que quelques mois df
grade, sans campagne, (Question du ?> no> embr§

Réponse. — Les officiers de la classe 1919
nommés sous-lieutenants de réserve son
astreints, comme les officiers à titre tempe*
raire des classes 1918 et plus anciennes, à se
démettre de leur grade d'officier pourentref
dans les écoles de sous-officiers élèves offi
ciors.

3774. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre pour»
quoi les auxiliaires temporaires dépendant d*
ministère de la guerre n'ont pas eu leur trai
tement revisés depuis novembre 1919, alors que
le traitement des auxiliaires temporaires des
autres administrations, notamment de ceux de
l'administration centrale des pensions, a été
augmenté. (Question du 7 novembre Ш0.)

Réponse. — Le Parlement va être saisi d'un
projet de loi en vue d'accorder les crédits né-
cesaires pour attribuer, h titre do revision
forfaitaire des salaires, l'indemnité de rési
dence et l'allocation pour charges de famille
au personnel d'ordre administratif ayant deux
mois de services .

3777. — M.le ministre des pensions, de»
primes et des allocations de guerre fait
con n al ire à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 8 novembre 1920, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

37 00. — M. Hayez, sénateur, demande à
M. le ministre des régions libérées de lui
faire connaître si, aux termes de l'accord
franco-belge sur la réparation des dommages
de guerre, un sinistré belge a droit à la répa
ration des dommage l re catégorie, subis en
France (réquisitions ennemies). (Question du
■l', njgemhre

Réponse. — Réponse affirmative. Seules les
réquisì ions des armées alliées sont exclues par
le texte de l'accord franco-belse Ceite solution
a été rappelée, à plusieurs reprises, aux repré
sentants de l'dta; devant les commissions can
tonales.

3791. — M. le marquis de Kerouartz, sé
nateur, demande a M. le ministre do hyhy
giàne, de ťa ssisianîa et de la prévoyance
sociales pourquoi il n'a été accorda qu'envi
ron quatre-vingts nubladles de la Famille fran
çaise au départemant des Côtes-du-Nord, alors
que milie dossiers é- aient préparés ; comment
bt: justifie l'ajournement de plus de neuf cents
demandes el si la c institution de nouveaux
dossiers servit exigée, c intrairsment au décret
du 25 mai ť.) ¿J. (Question du ¡1 wan'ire 1920.)

Ii Jl> ns». —- Pour des raisons, tenant à la né
cessité d'un examen sérieux des dossiers et à

la .imitalion des cré lits budgétaires, le nom
bre des médailles de la Famille française dé
cerné dans les grandes promotions  ne peut
dépasser un total d'environ dix mitle par pro-
motion .

Pour la première, co total a été réparti éga
lement outre tous las départements, à raison
d'une ceñtame do médiiiles par département.
Mais, paar U seconde promotion et les suivantes,
il a paru plus équitable do proportionner le
contingent de chaque dépai tcinent au chiffre
des familles nombreuses. C'est ainsi que pour
cette seconde promotion le préfet des Cotes-du--
Xoi'd avait reçu avis, dès le mois de septembre,
que trois cents médailles pourraient être attri
buées à son département.

íd'est d nie quatre-cents médailles de la
Famille française, et non pas seulement quatre-
vingts, que le service central de la médaille a
préposé d'attribuer aux Côtes-du-Nord pour les
promotions du 14 juillet et du 11 novembre.

Le retard dans íes nominations est unique-»
ment altribu díle à la non-constitution des

dossiers réguliers en temps utile.
Lors du premier envoi, fait le 29 juin, et com

prenant 1056 propositions, un grand nombre de
dossiers (ceux en particuliers de l'arrondisse
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ment de Lannion) étaient incomplets, et ne
comprenaient même pas les indications essen
tielles, qui doivent figurer au Journal officiel.

Ces circonstances, qui tiennent à la hâte
excessive des premières propositions, et qui ne
pont pas particulières au seul département des
Côtes-au-Nord. expliquent qu'un grand nombre
de dossiers ont du être renvoyés pour être
Complétés. Sur ceux qui restaient, une liste de
quatre-vingt huit noms a été préparée par
l« prétet pour la première promotion, et a
été publiée à V Officiel du 29 septembre.

Pour la seconde promotion, il n a pas été de
mandé de nouveaux dossiers, mais 1 établisse
ment des dossiers réguliers et complets, ac
compagnés de l'extrait du casier judiciaire n° 2,
qui a été reconnu indispensable par le conseil
supérieur de la natalité.

Malgré trois lettres de rappel pour ladite
promotion, lettres en date des 25 septembre,
11 octobre et 9 novembre, les propositions
faites par les départements ne sont arrivées
qu'après la signature du décret paru au Jour
nal officiel du 16 novembre. Encore cet envoi
ne comprend-il que 76 dossiers et annonce-t-il
que d'autres arriveront incessamment.

Une dizaine de départements sont dans ce
cas. La promotion qui les concerne est en
préparation et sera publiée aussitôt que pos
sible.

3801. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les élé
ments de la réponse a faire àia question posée,
le 1ό novembre 1920, par M. Ratier, sénateur.

3302. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 16 novembre 1920, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur.

3803. — M. le ministre delà guerre fait con
naître à M. le président du Semât qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
16 novembre 1920, par M. Gaudin de Villaine
sénateur.

3804. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire a la question
posée. le lu novembre 1920. par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

3805. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 16 novembre 1920, par M. Henri
Merlin, sénateur.

33 10 . — M. le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du ién al qu'un délai
lui est nécessaire peur rassembler les élé
ments de la repense à faire à la question
posée le lTnovcmbro 1020, par M. Laboulbène,
sénateur.

¿M12 — M. Jules Delahaye, sénateur, de
mande à M. le ministre des finances quelles
sont les sommes totales dues par l'Allemagne
pour les frais d'occupation de chacune des
armées française, anglaise et américaine
séparément et celles déjà versées par l'Alle
magne. {Question Φι iä novembre ¡910.)

Réponse de M. te ministre des affaires e/rmi-
(ères. — Le coût des années françaises d'occu
pation du 1 er décembre 1913 jusqu'au 31 mars
1920 est le suivant :

Du l = r décembre 1918 au 31 décembre 1919
1,080,032,312 fr. ;

Du D' janvier 1919 au 31 mars 1920, 153 mil
lions 319,650 fr. -

Valeur en francs des marks-papier avaners
par l'Allemagne jusquau 31 mars 1&20, 200 mil
lions de francs,

Le traité n'a pas imposé à l'Allemagne l'obli
gation d'assurer l'entretien des années d'occu
pation par des versements spéciaux, l'article 245
oblige l'Allemagne à faire, avant le 1 er mai
1921,  un versement de 20 milliards de marks-
or, puis décide que, sur cette somme, les frais
de l'armée d'occupation après l'armistice du
11 novembre 1918 seront d'abord payés.

L'Allemagne a fourni à la france (charbon,
matières colorantes, etc.) des prestations dont
le total dépasse le coût de l'armée d'occupation
française.

Bien qu'il ne soit pas encore possible de chif
frer de façon définitive la valeur de ces presta
tions en nature, ei'ecluées par l'Allemagne, on
peut affirili r qu'au 3i octobre elles attei
gnaient approximative: tent 2,209,217,0 )0 marks-
or. dont la part de la France est environ de
1 ,034,409,0i M marks-or. En outre, le produit de
la liquidation du matériel de guerre détruit
et les marks-papier fournis pour l'armée d'oc
cupation, comme il est dit ci-après, représen
tent 205 millions de marks-or. dont la part
revenant à la France est de 163 millions de
marks-or.

11 est donc inexact de dire que le Gouverne
ment français n a pas encore été remboursé
des frais de l'armée d'occupation aux termes
de l'article 235.

11 convient d'ajouter, toutefois, que l'Alle
magne a supporté jusqu'à présent d une façon
directe une partie de ces frais : d'abord.- parce
qu'elle assure gratuitement le logement, le
cantonnement, le chauiiage, l'éclairage et le
transport des troupes; ensuite, parce que le
général commandant l'armée d'occupation ré
quisitionne, dans les succursales de la teiclis-
bank des pays occupés, les sommes en marks-
papier  qui lui sont nécessaires pour faire face
aux dépenses en marks des troupes d occupa
tion.

L'Allemagne a ainsi versé au 6 novembre
pour l'armée française seule : 1.258047,286
marks-papier.

Le Gouvernement français ne possède au
cune information officielle concernant le coût

exact des autres armées alliées d'occupation
de la rive gauche du Rhin. Ce n'est d'ailleurs
qu'au 1 er mai 1921 que en vertu de l'article 235
du traité, devra être établi le règlement de
compte relatif aux sommes à imputer sur
t'équivalent de 2:) milliards de marks-or à ver
ser par l'Allemagne.

3814. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les élé
ments de la réponse à faire à la question
posée, le 19 novembru 1920, par M. Fran
çois-Sr.int-Maur, sénateur.

Ordre du jour du jeudi 2 décembre.

A quinze heures, séance publique :
Discussion de l'interpellation de M. (lau

din de Villaine sur le danger pour la santé
de Paris de l'invasion de certains quartiers
par des réfugiés d'Orient.

2 e délibération sur : 1' le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
àia compétence du président, du tribunal
en matière de référé ; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle, concernant :
i" l'extension de la procédure des référés;
2" l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles. (N U3 47, 8;i, année 1919, et 327, et a,
nouvelle rédaction de la commission, année
1920.— M. Guillaume Poulle, rapporteur.)

Suite de la 1™ délibération sur le projet de
loi, adopté par la Chambre des députes, ayant
pour objet d'étendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du
travail. OV-4 ibi, année 1915, et 195, année
1920. — M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

I ra délibération sur le projet de loi, adoptó
parla Chambre des députes, portant ratifi
cation du décret du 25 novembre 1919, rela-
tii' aux conditions d'application en Alsace et
Lorraine de la loi du 18 octobre 1919 sur

les caisses d'épargne. (N°" 27 i et 483, année
1920. — M. le général Taufflieb, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi. adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 21 décembre 1919, relatif
à l'extension à l'Alsace et à la Lorraine de
l'application de la loi du 30 octobre 1919 sur
la « domanialisation » des préposés fores
tiers communaux. (V 271 et 305, année
1920. — M. le colonel Stuhl, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation des décrets du 25 novembre 1' 19,
relatifs à l'introduction dans les départe
ments de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin des lois françaises pénales et
d'instruction criminelle, sous réserve du
maintien provisoire en vigueur de diverses
dispositions des lois pénales locales.
(N° s 208 et 329, année 1920. — M. Helmer,
rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de ré
solution relative au mode d'exécution de
l'article 7 de la loi du 9 décembre 1884 pour
l'application de la loi sur le régime transi
toire de l'Alsace et de la Lorraine, qui a
élevé à 31i le nombre des sénateurs.
(N° '85, année 1920. — M. Maurice Ordinaire,
rapporteur.)

Erratum

au compte remiu in extenso de la séance
ilu 55 novembre 1920 (journal officiel du
26 nocembre).

Page 1808, 2" colonne, 20 e ligne,
Au lieu de :

« personnalité »,

Lire :

« pérennité ».

Annexe au procès-verbal de la séance
du 30 novembre Í9 20.

SCHUTiX (N» 69)

Sur le projet de loi, adopté par la chambre des
députés, porlant ouverture et annulation, sur
l'exercice tu ;■), de ceaiiis concernant les ser
vices de la guerre el de la marine.

Nombre des votants............... 273
Majorité absolue.................. 137

Pour l'adoption............ 273
Cen tre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Albert Peyronnet. Alfred Brard. Al
sace (coude d), prince ďfíéiun. Andrieu. Ar
laud. Auiicr.

Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont. Bé
rard (Alexandre;. Berani (Victor). Berger
(Pierre). Bersez, Berthelot. Besnard (René).
Bienvenu Martin. jìiiliet. Diaiiņnan. ' lìodi-
luer. Boivin-Champeaux. Bollet. Ponnelai.
Bony Cisternes. Boudenoot. Bourgeois (géné
ral). Brager de La Ville-Moysan'. Brangier.
Brindeau. Brocard. "Buhan. Busson-Billault.

Bussy. Butterlin.
Cai'hlhon. Cannac. Carrère. Castillan!.

Catalogne. Qu'elles. C.fialnnief . Charles
Chabert. Charles-Dupuy. Charpentier. Chas
tened ^Guillaume). Chautemps [Alphonse).
Chauveau. Chènebeu.ji t. Cliénm Henry).
Chouet. Cavedle. Clémentel. Coignet. Col
lin (Henri). Combes. Cordelet. Coimier.
Courrègelongue. Crémieux (Fernand), cruppi.
Cuminal.

Damecour. Daraignez. bande. Fausset.
David (Fernand). Debierre. Defumade. Нe-
hove. Helabn e (Dominique). Delahaye
(Jules). Dellestable. Deloncle (Charles). Del
pierre. Delsor. Denis (Gustave). Desgranges.
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rasus. — tomii.icrie ca JoKs-aau* officiels, Si, quai Voltaire.

Di in -H- V\"ľl:er. Doiion. Dountor (Paul). Dou-
nvuítuo noudon). Privei. Len. Duohein.
I):..: lu vt. ' Di.ii.üiio. !;up:.y Fau!).

Feras!. LU a tromle ď). Enjdras. Krmarit.
V-:¡>urP!l!fi.< de Cmislant (db- Etienne. Eu-
jUnie ť. inni-ai. Fvuiery.

¡anana Faişoii. Fóiix Martin, ľrncux.
Fernand Meri dì. Fiabuusc-. Fleury .Paul T.
l-aitnbiie. Fortin. Foard. er. lUulhy. Fran
ce;.-, -0 mt-Ma tr.

(Uailet. Carn'icr. Gaurin de Villaine. ian-
|¡da¡a iaiuvuu GeaaiUI. Ueo;, aes lU-rthoulat.
(Unum '.Adauto Gerbe. Gorjea ¡tUnoo (ioiu'jn.
Gav. Gras. Grosdaiirľ. eroajaan Gubber,
(unitoti aox .

Ла- v. Falmer, inuri Michel. Henry Bé-
re 1 1 -.e r. ! i οι ve y. I i . · ι- ;. . Iln schauer mènerai),
lini-eri ι laurien . Uimddoí

.Kamnones-, Jónouviier. Joseph Heynaud.
Jo-, ad.

keraalleebi (de). Kćrouurt/. (deu
ï .abulia, .uro. Lniìerre. Lrrinarrtel'e (de).

FâudeOaaU Oed Innebo. da. barere, las ι ases
C lenuouud 'dr.. Luvruuuits ņpu Lo ¡jiirillier.
lei-eri. Lebrun (Albero. Leeeren. 'audos.
Le bars. Letuario. i. oneven. L-ion Perrier.
Le Poax (laul). I.évv ( ÍOapIIOĽÍ -ílooras's ).
Lesane bim aa'o. Lho.sbuuu l.iniouzain-ba-
pian, -be. Ia obet (,!.)/ Louis David. Louis
Koulié. I.!i¡:er-ac (de). Lece-m Cornet.

Mn. diet. Mamúa Maemg.-t. Marginuie
(in'ua¡oÍs de ¡d Marrani). Mŕrtm (Louis).
Mutuet. iiasciaeis. una nraud . Massé
{Ali, ed . Manner. Maurice. Guesnier. M undi!.
Vr. m- er. ue. me. Menie' (Gsslenb à'edin
fileuri'.. Mlohaut. M ¡o t ■· ol ' ï nuis'-. Miian.
N id ani. Niiuiès-Lncrois. Mir (Euv-uie), Mol-
iul >u uu t; ¡ u i i ue! . Menni, r. Monssrnnn.

soedan-ii ie . Meny. Momeo (ile). Morand.
sm, cl 'J. ¡iir. Mulac.

io a.' Vaibus.
(O'iot.

Panis Jules'. Pasquet. Paul Pensie. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. Penamos
(dec Percho t. Perdrix. Perreau. Pesebaud.

l'evirai (N/nuor). Philipot. Philip. Pirliery.
Inei-iiii. Piicnori (lieutenant-colonel). Pbň-
earó lUaymond). Poirson. Pol - Chevalier.
Pomereu (de;. Porteu. Potié. Pottevin.
Poulle.

Qüüliard.
Haider. Hanson. Ratier (Antony). Rpgis-

n.auset. Bé'KKier (Marceli. Kenaudat. René
Renoult. Jìi'veitlaud r Ci lyóno i. Uiliière. Rībot.
Richard. Riotteau. ltivet (Gustave). Pache.
Kiitand (Léon). Houby. Rouįiė (de). Rouland..
Konsum. Roy (Henriu Royneau. Ruľibua

Sanaterie. Saint-Quentin (comte des Sar-
ram ļMaui'ice;. Savary. Sehraineck. Scheu-
rer. Selves (de). Serre. Simonet. Steeg
(V.). Stuhl (colonel).

Tfuitiüeb ({.énďal). Thiéry (Laurent). Thiiil-
h'er-Ľimdard. Touron. Tréyeneuo (conite
!-'U Trouvé. Trystram.

Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).
Villi-ars. Vinet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Albert (FraneoisU Amic.
Blanc. Bompard. bouctot. Bourgeois (Léon).

Bouveri. Bussière.
Cauvin. Cuttoli.

Dubost (Antonin,). Duplantier.
Flandin (Ltienne). Fcíirment.
Galbai. Gentil. Gomot. Guillois,
tingues Le Roux.
Jonnart. Jouis.

Lérnery. Le Troadec.
Ordinaire (Maurice).
Pérès.

Quesnel.
Reynald.
Sauvai}1 .
Tissier.
Vidal de Saint-Urbaia.
Weiller (Lazare).

N Λ PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'ċlant exeusé de ne pouvoir assister
à la séance :

M. La Latut die).

ABSENTS PAR C0NOB :

MM. Marsot.

Pichon (Stephen).

Les nombres annonces en séance avaient
été de :

Nombre des votants.............. 205
Majorité absolue.................. 133

Pour l'adoption........... 275
Contre................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont étô
rectitiés conformément à la liste de scrutin ci-
dessus.

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance du
mai dt 2:! nove,abre (Journal officiel dt 24 no-
verili) ι e).

Dans le scrutin n° 63 sur le contre projet de
MM. Guillier et Clémentel k la proposition
do loi, ado Uėe par lą Chambre des députés,
portant protection de la propriété commerciale]:

M. Mulac a été porlé comme ayant votée
« contre ».

M. Mulac déclare avoir voté « pour ».


